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Ottawa 

Monsieur le ministre : 

J'ai l'honneur de vous présenter, conformément à l'article 127 de 
la Loi sur la concurrence, le rapport suivant sur les procédures prises au 
cours de l'exercice se terminant le 31 mars 1991. 

Howard I. Wetston, c.r. 
Directeur des enquêtes 
et recherches 



« Le Directeur présente au ministre un rapport 
annuel concernant les procédures découlant de l'applica-
tion de la présente Loi. Le ministre fait déposer le rapport 
devant chaque chambre du Parlement dans les quinze 
premiers jours de séance de celle-d suivant sa récep-
tion. » 

(Loi sur la concurrence, L.R.C., 1985, c. C-34, tel qu'amendé, 
article 127) 
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AVANT-PROPOS 

Le Bureau de la politique de concurrence a dû relever des 
défis considérables durant l'exercice visée par le présent 
rapport, en raison notamment de la mondialisation des 
marchés qui se poursuit. À cause de cette tendance, le 
sensibilisation du public envers le politique de concur-
rence et ses objectifs s'est accrue. La promotion de la 
concurrence au Canada ne se fait pas seulement en 
fonction d'elle-même mais plutôt, parce que c'est le 
principal stimulant qui nous permet d'atteindre certains 
objectifs reliés à l'accroissement du mieux-être économi-
que de la société. De façon plus précise, des marchés libres 
et concurrentiels favorisent des coûts et des prix plus bas, 
une plus grande motivation concernant l'innovation et la 
mise en marché des produits ainsi qu'une meilleure 
qualité des biens et des services pour le consommateur 
canadien. 

Une mise en application vigoureuse et efficace de la 
politique de la concurrence est essentielle afin d'améliorer 
le mieux-être économique de la société canadienne. 
Concernant les industries pour lesquelles le marché 
canadien n'est pas assez étendu pour encourager plusieurs 
industries intérieures, il est surtout très important de 
prévenir les abus de pouvoir de marché aux dépens des 
consommateurs tout en permettant aux entreprises 
canadiennes d'atteindre l'efficacité désirée et de devenir 
concurrentielles sur le plan international. 

Quant aux fusionnements et aux acquisitions, comme les 
marchés ont de plus en plus une envergure internatio-
nale, on a tendance à croire que les fusionnements entre 
les entreprises intérieures sont nécessaires pour qu'elles 
atteignent une taille suffisante afin de pouvoir être 
concurrentielles sur le plan mondial. Cependant, l'unique 
augmentation de la taille des entreprises n'est pas une 
preuve de réussite sur un marché mondial. Les économies 
d'échelle ne sont pas les seules sources d'efficience. La 
taille seule n'offre pas la garantie que les entreprises 
innoveront ou amélioreront leur productivité. Les efforts 
pour avoir des économies d'échelle doivent être appuyés 
par une concurrence intérieure vigoureuse qui jouera un 
rôle important en aidant les entreprises canadiennes à 
devenir plus fortes sur les marchés étrangers. 

Alors même que les entreprises canadiennes sont mises 
au défi de travailler mieux, plus rapidement et plits 
efficacement, le Bureau prend un certain nombre de 
mesures qui indiquent bien qu'il entend mettre l'accent 
sur l'efficacité, dans l'accomplissement de son propre 
mandat. À preuve, nous sommes de plus en plus cons-
cients de la nécessité de concentrer nos efforts et nos 

interventions, en ce qui a trait à l'application de la Loi, et 
aussi nos études politiques, sur des cas, ou des affaires ou 
des questions ayant une incidence économique marquée. 
À cette fin, nous travaillons à l'élaboration d'une méthode 
pratique de sélection des affaires et d'établissement des 
priorités, de sorte que le personnel pourra déterminer très 
tôt s'il y a lieu de continuer une affaire plus avant. Au 
nombre des critères sur lesquels on se basera, mention-
nons les conséquences économiques des pratiques en 
cause, des considérations d'ordre administratif telles que 
le coût des interventions et la probabilité de réussite, et 
des facteurs relatifs à l'application de la Loi, y compris la 
nature de l'infraction, ainsi que la possibilité d'accroître 
l'effet de dissuasion. Même si ces critères doivent être 
appliqués avec souplesse et discernement, les premiers 
résultats sont encourageants. 

Le Bureau fait tout en son possible pour que ses politiques 
en matière d'application soient plus transparentes dans le 
but de parvenir à une plus grande uniformité et à une 
plus grande certitude. La publication, cette année, des 
premières Lignes directrices suri'application de la Loi 
(Fusionnements), en vertu de la Loi sur la concurrence, a 
également marqué une étape importante vers l'atteinte de 
ce but. De plus, nous avons mené des consultations 
intensives auprès du public, en vue de la publication de 
lignes directrices sur la pratique du prix d'éviction et la 
discrimination par des prix. L'élaboration de ces lignes 
directrices en question devrait accroître la certitude de 
notre processus d'enquête en permettant aux plaignants 
de savoir au plus tôt si des mesures coercitives seront 
prises ou si d'autres options, telles que le recours à des 
poursuites civiles privées, devraient être envisagées. 

Les démarches qui ont été entreprises pour perfectionner 
l'informatisation du Bureau et pour élaborer des pro-
grammes de formation, dans des domaines tels que les 
techniques d'enquête et l'économie, progressent bien. En 

ce qui a trait aux dispositions criminelles, nous étudions, 
en consultation avec le ministère de la Justice, la possibi-
lité d'instaurer un programme permettant d'offrir 
l'immunité judiciaire aux contrevenants qui collaborent 
avec nous lors d'une enquête, en vue de nous aider à 
réunir des éléments de preuve. Pour ce qui est des affaires 
civiles ou affaires examinables, nous acquérons rapide-
ment de l'expérience grâce aux affaires dont est saisi le 
Tribunal de la concurrence, lesquelles donnent lieu à la 
constitution d'une précieuse jurisprudence. 

De récentes décisions rendues par la Cour suprême du 
Canada ont permis de reconnaître que la législation sur la 



concurrence sert et protège les intérêts du public, c'est-à-
dire qu'elle interdit des comportements particuliers qui 
nuiraient à la réalisation de grands objectifs économiques. 
Ce rôle va manifestement dans le sens de notre philoso-
phie visant à assurer une manière souple et pragmatique 
de l'application de la Loi, mais aussi notre attachement 
continu à régler les problèmes liés à la concurrence 
(notamment les fusionnements) par le biais de la discus-
sion préalable de ces problèmes, et à mettre au point 
des outils modernes pour l'application de la Loi, y 
compris d'autres instruments de règlement, dans des 
cas appropriés. 

Il est clair que la manière dont la Loi est appliquée et les 
mesures qui sont prises pour la faire respecter doivent 
continuer d'évoluer en fonction des nouvelles règles de 
procédures légales qui sont élaborées en vertu de la 
Charte des droits et libertés et tenir compte des réalités 
des années 90 en matière de mise en application. Le 
Bureau s'occupe actuellement d'un certain nombre de 
contestations constitutionelles contre certaines disposi-
tions particulières de la Loi. Ces contestations ont eu des 
répercusssions sur certains aspects de la mise en applica-
tion, cette année, mais elles ne nous ont pas empêchés de 
mener un certain nombre d'enquêtes importantes et de 
défendre le bien-fondé de la Loi devant les tribunaux. 

Le présent Rapport annuel retrace les grandes lignes des 
activités qu'a menées le Bureau durant l'exercice 1990- 
1991, fait le bilan des défis que nous avons été appelés à 
relever dans l'acquittement de nos responsabilités. Les 
mesures que j'ai mentionnées devraient apporter une 
amélioration qualitative et quantitative de notre travail. 
Le marché tirera un profit direct de l'efficacité accrue de 
notre intervention, objectif ultime de ces mesures. 

La politique canadienne de concurrence continue, 
essentiellement, de vouloir faire disparaître les restrictions 
déraisonnables à la concurrence en croyant que les 
marchés libres et ouverts protégeront les intérêts des 
consommateurs et aussi des entreprises et assurera que les 
ressources sont allouées efficacement. Une application 
efficace de la Loi sur la concurrence en même temps qu'un 
meilleur appui et une plus grande prise de conscience du 
public aideront à faire progresser le mieux-être économi-
que de tous les canadiens. 

Howard I. Wetston, c.r. 
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CHAPITRE I 
LA LOI SUR LA CONCURRENŒ : OBJECTIF ET PROCESSUS 
D'APPLICATION 

OBJET 

La Loi sur la concurrence (la Loi) est une loi d'application 
générale qui établit les principes fondamentaux de la 
conduite des affaires au Canada. Son objet, énoncé à 
l'article 1.1, est de préserver et de favoriser la concurrence 
au Canada afin : 

• de stimuler l'adaptabilité et l'efficience de l'économie 
canadienne; 

• d'améliorer les chances de participation canadienne 
aux marchés mondiaux tout en tenant compte du rôle 
de la concurrence étrangère au Canada; 

• d'assurer à la petite et moyenne entreprise une chance 
honnête de participer à l'économie canadienne; 

• d'assurer aux consommateurs des prix compétitifs et 
un choix dans les produits. 

CHAMP D'APPLJCATION 

La législation canadienne sur la concurrence s'applique 
aux activités de tous les secteurs de l'économie cana-
dienne. Toutes les activités commerciales menées au 
Canada y sont assujetties, à l'exception de quelques 
activités qui sont exemptées expressément, soit la 
négociation collective et le sport amateur, ou des indus-
tries réglementées qui sont assujetties à d'autres lois. 
L'article 2.1 de la Loi prévoit expressément que la Loi lie 
les sociétés mandataires de la Couronne à l'égard des 
activités commerciales qu'elles exercent en concurrence 
avec d'autres personnes. 

La Partie VI de la Loi interdit plusieurs infractions crimi-
nelles, comme le truquage des offres, les complots 
destinés à réduire indûment la concurrence, le maintien 
des prix de revente et la publicité trompeuse. 

La Partie VIII de la Loi établit un bon nombre d'affaires 
qui peuvent être examinées par le Tribunal de la concur-
rence (le Tribunal), y compris les fusionnements, l'abus -de 
position dominante, le refus de vendre, les ventes liées, 
les prix à la livraison et les accords de spécialisation. 

Le Tribunal est un tribunal spécialisé, constitué e fi  vertu 
de la Loi sur le Tribunal de la concurrence. Il est composé de 
juges de la Cour fédérale du Canada et d'autres membres 
nommés par le gouverneur en conseil sur la recomman-
dation du ministre des Consommateurs et des Sociétés 
(le Ministre). Le Directeur des enquêtes et recherches (le 

Directeur) est la seule personne habilitée à présenter des 
demandes au Tribunal, sauf dans le cas où des particuliers 
demandent au Tribunal d'ordonner l'enregistrement d'un 
accord de spécialisation. 

En vertu des articles 125 et 126 de la Loi, le Directeur est 
autorisé à présenter des observations concernant la 
concurrence à des offices de réglementation, à des 
commissions et à des tribunaux fédéraux et provinciaux. 
Le Directeur peut intervenir devant les offices de régle-
mentation fédéraux de sa propre initiative, à la demande 
d'un office ou à celle du Ministre. Toutefois, il ne peut 
intervenir devant des offices de réglementation provin-
ciaux que si l'un de ceux-ci le lui demande ou de sa 
propre initiative pourvu que l'office y consente. 

PROCESSUS D'APPLICATION DE LA LOI 

Chaque année, de nombreuses plaintes concernant une 
conduite pouvant être contraire à la Loi sont portées par 
le public. L'attention du Directeur est attirée sur d'autres 
questions par les médias, par les travaux de recherche de 
ses collaborateurs ou, comme c'est souvent le cas lorsqu'il 
s'agit de projets de fusionnement, par les parties elles-
mêmes. Dans tous ces cas, le personnel du Bureau 
procède à un examen préliminaire pour déterminer si des 
mesures ultérieures s'imposent. 

Selon la Loi, le Directeur est tenu d'engager une enquête 
chaque fois qu'il a des motifs raisonnables de croire 
qu'une infraction visée par la partie VI ou VII de la Loi a 
été commise ou est sur le point de l'être, qu'il existe des 
motifs justifiant une ordonnance en vertu de la partie VIII 
ou qu'une personne a contrevenu ou ne s'est pas confor-
mée à une ordonnance rendue en vertu de la Loi. Le 
Directeur doit également ouvrir une enquête à la de-
mande du Ministre ou à la présentation d'une demande 
par six résidants canadiens conformément à l'article 9 
de la Loi. 

Toutes les enquêtes sont menées en privé. Toute per-
sonne dont les activités font l'objet d'une enquête et tout 
signataire d'une demande écrite déposée en vertu de 
l'article 9 peut écrire au Directeur pour lui demander de le 
tenir au courant de l'évolution de l'enquête. 

Une fois que l'enquête est ouverte, le Directeur peut 
employer un certain nombre d'instruments d'enquête. Il 
peut demander à un tribunal l'autorisation d'entrer dans 
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ACTIVITÉS DU BUREAU DE LA POLITIQUE DE CONCURRENCE EN MATIÈRE D'APPLICATION DE LA LOI 
(exception faite des dispositions sur la publicité trompeuse et les pratiques commerciales dolosives*) 

Nombre total de plaintes reçues 

Examens préliminaires nécessitant 
deux jours ou plus d'examen 

Demandes d'enquête en vertu 
de l'article 9 

1986-87 	1987-88 	1988-89 	 1989-90 	1990-91 

1 028 	 930 	 820 	 988 	 1 177 

237** 	 328 	 371** 	 403 	 345 

13 	 9 6 	 4 	 5 

int 

Enquêtes officielles en cours à 
la fin de l'exercice 

Enquêtes discontinuées 

Affaires soumises au Procureur 
général du Canada 

Affaires soumises au Procureur 
général, qui décide qu'aucune 
démarche ultérieure n'est justifiée 	4 

Affaires où des poursuites et d'autres 
procédures ont été commencées 	14 

Affaires devant le Tribunal de 
la concurrence 	 1 

Interventions devant les offices 
fédéraux de réglementation 	8 

Interventions devant les offices 
provinciaux de réglementation 	10 

Des chiffres comparables portant sur les activités aux termes de ces dispositions sont donnés au chapitre V. 
Corrigé. 
Comprend neuf affaires formant une même poursuite. 

des locaux, de les perquisitionner et d'y saisir les docu-
ments décrits dans un mandat de perquisition. Le Direc-
teur peut également obtenir une ordonnance judiciaire 
obligeant toute personne qui possède effectivement ou 
vraisemblablement des renseignements pertinents à une 
enquête de produire des documents, de fournir une 
déclaration écrite sous serment ou une affirmation 
solennelle ou de comparaître devant un juge d'instruction 
nommé en vertu de la Loi pour subir un interrogatoire 
sous serment ou sous affirmation solennelle. 

Si le Directeur conclut qu'il n'est plus nécessaire de 
poursuivre l'enquête, il peut mettre fin à celle-ci en tout 
temps. Par ailleurs, l'enquête peut être interrompue si le 
Directeur conclut qu'elle n'est plus justifiable parce que 
des mesures correctives ont été prises volontairement ou 
que des engagements destinés à régler les problèmes de 
concurrence soulevés au cours de l'enquête ont été pris et 
respectés. 

Le Directeur est tenu de rendre compte par écrit au 
Ministre de toute enquête qu'il discontinue. S'il s'agit 
d'une enquête ouverte par suite d'une demande présen-
tée par six résidants en vertu de l'article 9, le Directeur 

doit informer les demandeurs de la discontinuation et des 
motifs de sa décision. Le Ministre peut, à la demande 
écrite des requérants en vertu de l'article 9 ou de sa 
propre initiative, réviser la décision du Directeur et, s'il 
estime que les circonstances le justifient, demander à ce 
dernier de reprendre son enquête. 

AFFAIRES CRIMINELLES 

Les affaires criminelles sont déférées au Procureur général 
du Canada. Celui-ci détermine s'il y a lieu de porter des 
accusations, et c'est lui qui mène les poursuites en 
application de la Loi. Outre la peine imposée à une 
personne déclarée coupable d'une infraction, le paragra-
phe 34(1) de la Loi prévoit qu'un tribunal peut rendre 
une ordonnance interdisant à cette personne ou à toute 
autre personne de continuer ou de répéter l'infraction ou 
de faire toute chose qui permette de continuer ou de 
répéter l'infraction. De plus, une ordonnance d'interdic-
tion peut être obtenue sans condamnation lorsque les 
procédures sont engagées au moyen d'une plainte du 
Procureur général du Canada ou du procureur général 
d'une province en vertu du paragraphe 34(2). 
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Autres articles de la Loi 

1989-90 

1 595 

139 

31 

1990-91 

1 961 

97 

14 

180 

60 	 35 

Dispositions sur la publidté trompeuse 

	

1989-90 	1990-91 

Demandes de renseignements 27 192 	26 950 

Avis consultatifs oraux 	1 124 	" 819 

Avis consultatifs écrits 	 323 	377 

Communications avec les médias 274 	276 

Conférences, colloques, 
consultations 	 121 	 89 

Total 

	

1989-90 	1990-91 

	

28 787 	28 911 

	

1 263 	916 

	

354 	391 

	

385 	456 

181 	124 

AFFAIRES POUVANT ÊTRE EXAMINÉES 

Le Directeur entame des procédures en justice en dépo-
sant une demande auprès du Tribunal lorsqu'il s'agit 
d'affaires pouvant être examinées. Le Tribunal est habilité 
à rendre diverses ordonnances pour rectifier les effets de 
la conduite en question. Il peut également rendre des 
ordonnances avec le consentement du Directeur et des 
parties visées par la demande d'ordonnance. 

La Loi sur le Tribunal de la concurrence stipule que toute 
personne intéressée peut demander l'autorisation d'inter-
venir dans les procédures se déroulant devant le Tribunal 
afin de présenter des observations ayant trait à ces 
procédures. Cette loi accorde au procureur général d'une 
province des droits d'intervention devant le Tribunal. 

EXAMEN DES FUSIONNEMENTS 

De plus, le Directeur entame des procédures concernant 
les fusionnements en déposant une demande auprès du 
Tribunal. Toutefois, on encourage les parties qui projet-
tent un fusionnement à communiquer avec le Directeur 
dans les plus brefs délais afin de déterminer si le projet 
présente des difficultés en matière de concurrence et, le 
cas échéant, si celles-d peuvent être résolues de façon 
non litigieuse. 

A toutes les étapes du processus et même lorsque le 
Tribunal est saisi d'une contestation, les parties peuvent 
proposer des modifications à apporter à la transaction afin 
de régler les problèmes de concurrence que signale le 
Directeur. Celui-d a une préférence marquée pour les 
propositions permettant d'aplanir les difficultés avant la 
réalisation de la transaction (c'est ce qu'on appelle 
l'approche préventive); il accepte néanmoins d'étudier des 
propositions de restructuration ultérieure et a parfois 
donné son aval à de telles propositions. Lorsqu'on propose 
des solutions à réaliser après l'exécution de la transaction, 
le Directeur peut les accepter sous réserve de la présenta-
tion d'une demande d'ordonnance par consentement, 

surtout dans les affaires où l'intérêt public est en jeu ou 
lorsqu'il est nécessaire d'assurer l'application de la Loi à 
long terme. 

PROGRAMME D'INFORMATION ET DE 
CONFORMITÉ 

Le Canada a toujours mis l'accent, dans l'application de la 
Loi, sur les enquêtes et les poursuites. Cette approche 
continuera d'être une des prindpales méthodes d'applica-
tion de la Loi. Cependant, il est nettement possible, dans 
certaines circonstances, de tenter de maintenir et d'en-
courager la concurrence de façon plus efficace, plus sûre, 
plus rapide et plus économique grâce à des moyens axés 
sur l'application volontaire de la Loi. C'est pourquoi on 
accorde actuellement plus d'importance qu'auparavant à 
la communication et à la sensibilisation du public en tant 
que moyens de mieux faire comprendre la Loi. 

PROGRAMME DES ALLOCUTIONS 

Au cours de l'année financière, le Directeur et des 
fonctionnaires supérieurs du Bureau ont prononcé 
plusieurs allocutions devant des assodations commerda-
les et d'autres groupes du milieu des affaires ou des 
professions libérales s'intéressant à la politique de concur-
rence. Les prindpaux thèmes abordés dans le cadre de ces 
allocutions comprenaient la jurisprudence nouvelle, 
l'ordre de priorité en matière de conformité, les moyens 
de faciliter la compréhension des dispositions de la Loi et 
l'importance de l'efficadté des industries canadiennes. On 
trouvera à l'annexe VIII des renseignements concernant 
comment obtenir des copies des allocutions mises à la 
disposition du public. 

Le Directeur a participé à un certain nombre de réunions 
de consultation plus restreintes avec des représentants de 
différents secteurs commerdaux, de la profession juridi-
que, de la collectivité des universitaires, de celle des 
députés et d'assodations défendant les intérêts du monde 
des affaires et des consommateurs. 

INFORMATION ET CONFORMITÉ 
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PROGRAMME DES AVIS CONSULTATIFS 

Le programme des avis consultatifs est destiné à aider les 
gens d'affaires désireux de ne pas contrevenir aux 
dispositions de la Loi. Dans le cadre de ce programme, 
le Directeur encourage les chefs d'entreprise, les avocats 
et toute autre personne intéressée à demander un avis 
afin de savoir si un projet d'affaires ou une pratique 
commerciale donnerait lieu à une enquête menée en 
vertu de la Loi. 

Les avis consultatifs ainsi donnés sont fondés sur la 
jurisprudence, sur les avis antérieurs et sur les politiques 
énoncées par le Directeur. Puisque celui-ci n'a pas le 
pouvoir de réglementer les pratiques commerciales ou de 
décider de leur légalité, quiconque demande un avis 
consultatif n'est pas lié par celui-ci et est libre d'adopter le 
projet ou la pratique en question. Cependant, il est 
entendu que le Tribunal de la concurrence ou d'autres 
tribunaux peuvent en être saisis. D'autre part, le Directeur 
ne peut pas être lié par l'avis qu'il donne, pas plus que ses 
successeurs. 

Les avis consultatifs portent sur des faits bien précis. Les 
projets d'affaires peuvent faire l'objet d'un examen 
ultérieur si leurs modalités sont modifiées au cours de 
leur réalisation ou si les conditions changent de manière à 
modifier les incidences des projets sur le marché. 

Pour faciliter d'avantage la conformité aux dispositions 
sur les fusionnements, la Loi autorise le Directeur à 
délivrer des certificats de décision préalable à l'égard des 
fusionnements qui ne posent pas de problème en matière 
de concurrence. 

BULLEnNs D'INFORMATION 

Une degré de priorité élevé a été accordé à l'augmentation 
de l'information donnée au public sur la Loi et sur son 
application. Pendant la dernière année financière, on a 
publié les bulletins numéro 4, intitulé Aperçu général de 
la Loi sur la concurrence du Canada, et numéro 5, intitulé 
Fusionnements : Lignes directrices pour l'application de la Loi, 
qui ont paru en novembre 1990 et en mars 1991, 

respectivement. 

De plus, on a accompli des travaux préparatoires en vue 
de la publication de bulletins sur les pratiques de prix 
abusifs et la discrimination en matière de prix. Un projet 
de bulletin traitant des prix abusifs a été distribué en 
avril 1990 afin de servir de base de discussion, et un projet 
de bulletin sur la discrimination en matière de prix a été 
publié en juillet 1990. On prévoit que la version définitive 
des bulletins sera publiée plus tard en 1991-1992. 

COMMUNICATIONS AVEC LES MÉDIAS 

Des représentants du Bureau informent régulièrement le 
public, par l'entremise des médias, au sujet des questions 
relatives à la concurrence. Le Bureau reconnaît le rôle 
important que jouent les communications fréquentes et 
efficaces avec les médias dans le cadre de son programme 
d'information et d'éducation du public. Pendant l'année, 
le Bureau a publié régulièrement des communiqués et 
des documents d'information indiquant le détail des cas 
importants et justifiant sa position. De plus, il a tenu des 
conférences de presse afin d'aider les médias à compren-
dre l'application des dispositions de la Loi dans différentes 
circonstances. 
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CHAPITRE II 
FUSIONNEMENTS  

Le Directeur peut examiner tous les fusionnements, 
projetés ou autres, dont il prend connaissance dans tous 
les secteurs de l'économie. S'il conclut qu'une transaction 
empêche ou réduit sensiblement la concurrence ou risque 
de l'empêcher ou de la réduire sensiblement, le Directeur 
peut demander au Tribunal de rendre une ordonnance 
corrective conformément à la Loi. Celle-ci comprend une 
liste de facteurs dont le Tribunal peut tenir compte aux 
fins de la prise de sa décision. De plus, elle stipule : 

• que la décision du Tribunal ne peut pas être fondée 
uniquement sur des preuves relatives à la concentra-
tion ou à la part du marché; 

• qu'il y a exception dans les cas où le fusionnement 
donne lieu ou donnera vraisemblablement lieu à des 
gains en efficience surpassant et neutralisant les effets 
de tout empêchement ou réduction de la concurrence 
et où ces gains ne seraient probablement pas réalisés si 
l'ordonnance était rendue; 

• qu'aucune demande ne peut être présentée par le 
Directeur à l'égard d'un fusionnement qui est en 
substance complété depuis plus de trois ans. 

Le Tribunal peut ordonner aux parties de ne pas réaliser 
un fusionnement projeté ou une partie de celui-ci. Dans 
le cas des fusionnements déjà réalisés, le Tribunal peut 
rendre une ordonnance de dissolution ou imposer le 
dessaisissement d'éléments d'actif ou d'actions. Que le 
fusionnement ait déjà été réalisé ou non, le Tribunal peut 
exiger toute autre mesure nécessaire pourvu qu'y 
consentent le Directeur et les parties faisant l'objet de 
l'ordonnance. S'il est saisi d'une demande d'ordonnance 
par consentement, le Tribunal peut rendre cette ordon-
nance aux conditions convenues. 

Du nombre total des fusionnements réalisés au Canada, 
un peu plus de 10 pour cent exigent un examen appro-
fondi (plus de deux journées d'examen par un agent). 
Dans la plupart des cas qui font l'objet d'un examen 
approfondi, on en vient à conclure que le fusionnement 
ne pose aucun problème sur le plan de la concurrence et 
le dossier est fermé. Dans de telles conditions, si les parties 
le demandent, le Directeur délivre un certificat de 
décision préalable ou un avis consultatif. Les quelques cas 
où le Directeur a conclu qu'il existait des motifs suffisants 
de saisir le Tribunal d'une demande d'ordonnancé 
corrective, ont été réglés soit par l'abandon de la transac-
tion, soit par la présentation au Tribunal d'une demande 
d'ordonnance par consentement ou d'une contestation, 
soit par la restructuration de la transaction de manière à 
apaiser les craintes du Directeur. 

On peut obtenir de plus amples renseignements sur les 
dispositions de la Loi qui ont trait aux fusionnements en 
consultant le Bulletin d'information numéro 5 (Fusion-
nements : Lignes directrices pour l'application de la Loi), ci-après 
appelé Lignes directrices, et le Bulletin d'information numéro 2 

(Certificats de décision préalable). 

TRANSACTIONS DEVANT FAIRE L'OBJET 
D'UN AVIS 

La partie IX (articles 108 à 123) de la Loi porte sur les 
transactions devant faire l'objet d'un avis. Elle prévoit que 
les personnes qui projettent de conclure une transaction 
dépassant certains seuils doivent en aviser préalablement 
le Directeur. Il existe deux seuils généraux qui doivent 
être atteints pour que les exigences s'appliquent. En 
premier lieu, les parties à la transaction et leurs sociétés 
affiliées doivent avoir des éléments d'actif au Canada ou 
un revenu brut annuel provenant de ventes au Canada 
qui dépasse 400 millions de dollars. En second lieu, 
lorsqu'il y a une acquisition projetée d'éléments d'actif 
d'une entreprise en exploitation, la valeur des éléments 
d'actif à acquérir ou les revenus annuels bruts provenant 
des ventes au Canada ou à destination du Canada 
produits par ces éléments d'actif doivent dépasser 35 mil-
lions de dollars. Dans le cas d'une fusion, ce second seuil 
est fixé à 70 millions de dollars. Les Lignes directrices 
comprennent d'autres renseignements sur les transactions 
devant faire l'objet d'un avis. 

FUSIONNEMENTS EXAMINÉS EN 1990-1991 

Les fusionnements survenus au Canada ont diminué 
légèrement au cours de l'exercice 1990-1991 selon le 
Registre des fusionnements (tableau 1). Néanmoins, le 
degré d'activité de la Direction des fusionnements est 
demeuré élevé. Bien que le nombre des examens entre-
pris ait diminué quelque peu par rapport à l'année 1989- 
1990, le nombre des examens en cours à la fin de l'année 
a augmenté, ce qui témoigne de l'augmentation du 
nombre des transactions nécessitant un examen long et 
approfondi (tableau 2). Le Bureau a commencé à raffiner 
des moyens de relever à un stade antérieur les problèmes 
de concurrence que peuvent poser les fusionnements, 
afin que des ressources puissent être affectées plus 
rapidement aux cas auxquels il faudra vraisemblablement 
prêter attention. 

Bon nombre des tendances en matière de fusionnements 
qui sont indiquées dans le rapport de l'année dernière se 
sont maintenues en 1990-1991. Les fusionnements ont 
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Année 

1986 

1987 

1988 

1989 

1990 

Canadiens** 

297 

460 

460 

400 

676 	 268 	 944 

Total 

938 

1 082 

1 053 

1 091 

Étrangers* 

641 

622 

593 

691 

CHAPITRE II FUSIONNEMENTS 

continué de comprendre des acquisitions défensives en 
réponse à la libéralisation du commerce et des 
restructurations engagées en réponse à la réforme de la 
réglementation. Le nombre des fusionnements horizon-
taux a aussi été plus élevé cette année que l'année 
dernière, partiellement à cause de la tendance à mettre 
l'accent sur les entreprises principales et à se défaire des 
éléments d'actif jugés accessoires aux fins des plans à long 
terme des entreprises. Ces fusionnements peuvent poser 
plus de problèmes que les autres du point de vue du 
Bureau. C'est pourquoi leur examen peut être plus long. 

EXAMENS TERMINÉS 

Quatre importants examens de fusionnement terminés au 
cours de l'année ont porté sur des transactions de concen-
tration horizontale, soit l'acquisition par Northern Alberta 
Dairy Pool (NADP) de Palm Dairies Limited (Palm Dairies), 
l'acquisition projetée de la totalité du capital-actions de 
Tricil Limited (Tricil) par Laidlaw Inc. (Laidlaw), le projet 
d'achat de Davis Wire Industries Ltd. (Davis) par Tree Island 
Industries, Limited (Tree Island) de sa société mère des 
États-Unis, soit Davis Walker Corporation (Davis Walker), et 
l'achat par The Michelin Group (Michelin) du total de la 
participation dans la Uniroyal Goodrich Tire Company de 
New York (Uniroyal) par l'entremise d'une filiale de 
Michelin. 

Deux de ces transactions, soit Palm Dairies et Laidlaw, ont 
été restructurées. De plus, dans les trois cas où des 
craintes relatives à la concurrence ont été exprimées 
(Palm Dairies, Laidlaw et Davis) le Directeur a obtenu des 

TABLEAU 1: REGISTRE DES FUSIONNEMENTS 

Le Registre est établi d'après les comptes rendus des 
acquisitions publiés dans la presse financière et quoti-
dienne ainsi que dans les publications industrielles et 
commerciales. Il indique, par année civile, les 
fusionnements qui ont eu lieu dans les industries 
assujetties à la Loi. 

* Fusionnements visant une société acquéreur d'appartenance ou sous 

contrôle étranger (la nationalité de la participation majoritaire dans 
la société acquise avant la fusionnement a pu être étrangère ou 

canadienne). 

** Fusionnements visant une société acquéreur dont on ignore si elle 

est d'appartenance ou sous contrôle étranger (la nationalité de la 
participation majoritaire dans la société acquise avant le 

fusionnement a pu être étrangère ou canadienne). 

parties intéressées des engagements à maintenir séparées 
certaines activités afin de s'assurer que les entreprises 
projetées demeurent des concurrents distincts sur certains 
marchés jusqu'à ce que soit achevé l'examen. De tels 
engagements se sont révélés efficaces pour protéger les 
intérêts des consommateurs en attendant l'achèvement 
d'examens sur les fusionnements et donnent un délai 
suffisant pour analyser exhaustivement les effets vraisem-
blables d'un fusionnement et, s'il y a lieu, établir et 
étudier des solutions de rechange. Le juge Teitelbaum, du 

Tribunal de la concurrence, a reconnu dernièrement, 
dans l'affaire Directeur des enquêtes et recherches c. Southam 
Inc. et al. (dont il est question ci-dessous), l'importance des 
engagements à maintenir séparés des activités pour 
assurer que le dessaisissement puisse être utilisé comme 
option de rectification. 

L'affaire Palm Dairies concernait les installations de 
transformation de Palm Dairies en Alberta, en 
Saskatchewan et en Ontario. Après que le Directeur ait 
indiqué que le fusionnement aurait vraisemblablement 
pour effet de réduire sensiblement la concurrence dans la 
distribution et la vente de produits laitiers en Alberta, 
NADP a proposé de n'acquérir que les installations de 
Palm Dairies situées à Edmonton et ses opérations dans le 
nord de l'Alberta alors qu'une tierce partie ferait l'acquisi-
tion des éléments d'actif de Palm Dairies dans le sud de 
l'Alberta, en Saskatchewan et en Ontario. En juillet 1990, 

Beatrice Foods Ltd. (Beatrice) a annoncé qu'elle avait 
consenti en principe à acquérir le reste des activités de 
Palm Dairies. 

Après l'examen de la transaction révisée, le Directeur a 
indiqué aux parties qu'il ne s'y opposerait pas mais que 
ses effets sur la concurrence seraient surveillés pendant la 
période de trois ans prévue dans la Loi. Dans le marché de 
Thunder Bay, où le Directeur a conclu qu'il était possible 
d'avoir un accès viable au marché après le fusionnement, 
la Direction de l'inspection des produits laitiers, du 
ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation de 
l'Ontario, a délivré par la suite une licence de distribution 
de lait de consommation à Manco Foods Inc. de Kenora 

(Ontario). 

Quant à l'acquisition projetée de Tridl par Laidlaw, le 
Directeur a avisé les parties, en février 1990, que l'acquisi-
tion des activités d'enlèvement d'ordures commerciales de 
Tricil aurait vraisemblablement pour effet d'empêcher ou 
de réduire sensiblement la concurrence sur les marchés 

d'Edmonton et d'Ottawa-Carleton. Les deux entreprises 
comptent parmi les principaux fournisseurs canadiens de 

services d'enlèvement de conteneurs de déchets solides 

commerciaux et industriels et participent au transport et 
au transbordement de déchets liquides et dangereux en 
Ontario. 
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1988-89 

191 

92 

70 

1989-90 

219 

109 

87 	 87 

1990-91 

193 

75 

166 	 204 	 170 

10 	 13 	 10 

1 

2 3 	 1 

3 

1 2 	 2 

182 223 	 183 

72 

17 

31 

70 

17 

39 

59 

20 

32 

216 251 	 224 

3 2 

Classés ou retirés' 

En instance 

2 	 3 

2 	 1 

Laidlaw s'est engagée à se dessaisir des éléments d'actif et 
des activités de Tricil sur les deux marchés susmentionnés 
auprès de tiers viables. Le 5 juin 1990, les activités de la 
région d'Ottawa-Carleton ont été vendues à Browning 
Ferris Industries Ltd. Le dessaisissement nécessaire des 
intérêts relatifs au marché d'Edmonton n'avait pas encore 
eu lieu à la fin de l'année. Pour ce qui est des marchés de 
Vancouver et de Hamilton, le Directeur a conclu que 
quatre fournisseurs importants concurrenceraient 
efficacement l'acquéreur sur chacun de ces marchés, et 
que les possibilités d'accès à ceux-ci étaient supérieures à 

celles des marchés d'Edmonton et d'Ottawa-Carleton. De 
plus, il a jugé que le fusionnement ne posait pas de 
problème du point de vue de la concurrence sur le 
marché ontarien du transport et du transbordement des 
déchets liquides et dangereux en raison de la faible part 
de ce marché qu'avait Laidlaw avant la transaction et du 
grand nombre de concurrents qu'il restait. Toutefois, 
Laidlaw a consenti à donner un préavis jusqu'en 1993, 

aux fins de la surveillance, de toute acquisition de 
concurrents en matière d'enlèvement d'ordures commer-
ciales à Vancouver et à Hamilton ou de concurrents sur le 

TABLEAU 2: EXAMEN DES FUSIONNEMENTS 

1986-87 1  

Examens entrepris (au 
moins deux jours d'examen) 	40 

Examens portant sur des transactions 
devant faire l'objet d'un avis 	s.o. 

Examens découlant d'une demande 
de certificat de décision préalable 	s.o. 	 40 

Dossiers classés 

Classés parce que le fusionnement 
ne pose pas de problème selon la Loi 17 	 120 

Classés avec surveillance seulement 	5 	 7 

Classés à la suite d'une restructuration 
préalable à la réalisation 	 2 

Classés à la suite d'une 
restructuration ultérieure à la 
réalisation ou d'engagements 	1 	 2 

Classés moyennant une ordonnance 
par consentement 	 — 

Abandon du fusionnement projeté 
en raison, en tout ou en partie, 
des objections du Directeur 	3 	 2 

Total des dossiers classés2 	 26 	 133 

Certificats de décision 
préalable délivrés 3 	 3 	 26 

Avis consultatifs donnés 3 	 8 	 21 

Examens en cours à la fin de l'année 14 	 25 

Total des dossiers examinés 
pendant l'année4 	 40 	 160 

Demandes et avis de demande au Tribunal 

1987-88 

146 

65 

1 Les données de 1988-1987 portent sur la période commençant le 19 Juin 1986. Les données des autres années portent sur la période du avril au 31 mars. 

2 Comprend les certificats de décision préalable et les avis consultatifs ainsi que les affaires qui ont été classées ou retirées au Tribunal de la 
concurrence mais exclut les affaires en instance devant ce tribunal. 

3 Sont également comptés au total des dossiers classés. 
4 Comprend les examens entrepris pendant l'année et les examens qui étaient en cours à la fin de l'année précédente. 
5 Sont également comptés au total des Dossiers classés. 
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marché ontarien du transport et du transbordement de 
déchets liquides et dangereux. 

Un des fusionnements importants survenus pendant 
l'année a donné lieu à un dessaisissement de toutes les 
actions acquises. En novembre 1989, le Directeur a appris 
que Tree Island projetait d'acheter Davis Wire, entreprise 
mise en vente aux enchères dans le cadre d'une 
réorganisation par suite d'une faillite. Tree Island a fini 
par se voir adjuger les actions. Selon les renseignements 
dont on disposait, les deux entreprises étaient les plus 
importants fournisseurs de fils métalliques et produits 
industriels connexes de l'ouest du Canada. On a entrepris 
un examen et prié les parties de fournir des renseigne-
ments écrits au Directeur. Après avoir donné à celui-ci un 
engagement à maintenir séparés les activités des deux 
sociétés en cause, Tree Island a acquis les actions en 
question. 

Le 16 février 1990, on a entrepris une enquête qui a porté 
le Directeur à conclure qu'il y avait lieu de déposer une 
demande auprès du Tribunal. La preuve dont on disposait 
indiquait que le fusionnement de Tree Island et de Davis 
Wire aurait vraisemblablement pour effet de réduire 
sensiblement la concurrence sur le marché des fils 
métalliques et produits connexes fabriqués par les deux 
entreprises dans l'ouest du Canada. Après une longue 
discussion entre les parties et le Directeur, Tree Island et 
sa société mère des États-Unis Georgetown Industries Inc., 
ont consenti à vendre toutes les actions dans Davis à une 
personne qui poursuivrait les affaires de Davis Wire à titre 
de fabricant indépendant. La date limite initialement 
prévue pour compléter la vente de ces actions a été 
reportée, et les efforts faits pour vendre les actions se 
poursuivaient encore à la fin de l'année. 

Par suite d'un examen approfondi, le Directeur a décidé 
de ne pas s'opposer à l'achat d'Uniroyal Goodrich Tire 
Company de New York par Michelin. Dans le cadre de 
cette transaction, Michelin acquerrait les activités cana-
diennes d'Uniroyal. Les deux entreprises sont d'impor-
tants fabricants de pneus d'automobile et de camion sur 
les marchés des pièces originales et de remplacement. 

Michelin est un fabricant mondial de pneus exploitant des 
usines dans 12 pays et dont les trois usines canadiennes se 
trouvent en Nouvelle-Écosse. Uniroyal ne fabrique des 
pneus qu'en Amérique du Nord, et ses deux usines 
canadiennes sont situées en Ontario. L'information 
obtenue indiquait que même si le fusionnement permet-
tait aux deux entreprises de disposer d'un pourcentage 
considérable des ventes de pneus d'automobile et de 
camion léger au Canada, c'était du marché nord-améri-
cain qu'il fallait tenir compte. Or, les parts du marché 
nord-américain que détenaient les deux entreprises en 

cause n'étaient pas grandes, et l'existence d'options 
concurrentielles considérables portait à croire que le 
fusionnement n'aurait vraisemblablement pas pour effet 
de réduire sensiblement la concurrence. De plus, selon 
l'information dont on disposait sur le marché, il n'y avait 
pas d'obstacle important à l'importation de pneus de 
fabricants d'outre-mer. En général, ceux qui participaient 
au marché qualifiaient d'intense la concurrence au sein 
de l'industrie et étaient d'avis qu'elle ne serait pas réduite 
sensiblement par le fusionnement. 

D'autres renseignements sur les fusionnements susmen-
tionnés et des renseignements sur un certain nombre 
d'autres fusionnements sont fournis dans les communi-
qués de presse que vous pouvez obtenir auprès du 
Bureau. La liste de tous les fusionnements annoncés 
publiquement que le Directeur a examiné pendant 
l'année financière figure à l'annexe II. Les enquêtes en 
vertu des dispositions de la Loi au sujet des 
fusionnements qui ont été discontinuées au cours de 
l'année sont décrites à l'annexe III. 

EXAMENS EN COURS 

Les examens sur trois importantes transactions étaient en 
cours à la fin de l'année. Le personnel du Bureau conti-
nuait d'évaluer l'accord entre Maple Leaf Mills Limited 
(Maple Leaf) et Ogilvie Mills Ltd. (Ogilvie), les deux plus 
importantes minoteries du Canada, en vue d'une associa-
tion aux fins de leurs opérations relatives à la farine, à la 
boulangerie, à la fécule de blé, au gluten et à des secteurs 
d'activité connexes. Maple Leaf et Ogilvie ont, toutes les 
deux, procédé à une intégration verticale considérable 
dans le secteur aval de la boulangerie. 

Le personnel était encore en train d'examiner l'accord 
entre Great Atlantic & Pace Company of Canada, Limited 
(A&P) et Steinberg, Inc. (Steinberg) selon lequel A&P ferait 
l'acquisition de la plupart des éléments d'actif de Steinberg 
en matière de vente au détail de produits alimentaires en 
Ontario. La transaction, d'une valeur d'environ 235 mil-
lions de dollars, porte sur 58 magasins Miracle Food Mart et 
11 magasins Ultra Mart Food and Drug. Le Directeur a 
achevé son évaluation et jugé que la transaction ne posait 
pas de problème appréciable sur le marché ontarien. 
Toutefois, le Directeur a conclu qu'elle aurait vraisembla-
blement pour effet de réduire sensiblement la concur-
rence sur plusieurs marchés locaux. Il a également conclu 
qu'elle présenterait des difficultés sur trois autres marchés 
locaux mais que ces difficultés seraient vraisemblable-
ment aplanies par l'arrivée de nouveaux concurrents dans 
un avenir prévisible. 

Par la suite, A&P a proposé de se dessaisir de 11 magasins 
sur les marchés à l'égard desquels le Directeur avait 
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exprimé des craintes. De plus, l'entreprise s'est engagée à 
aider le Directeur à surveiller les trois marchés où l'aug-
mentation du nombre des concurrents est censée aplanir 
les difficultés en matière de concurrence. Vu les engage-
ments pris, le Directeur a décidé de ne pas s'opposer à la 
transaction. Le dessaisissement devait avoir lieu dans un 
délai de 12 mois. A&P a convenu que les engagements 
pourront être intégrés, à la demande du Directeur, à une 
ordonnance par consentement si A&P ne les respecte pas. 
À la fin de l'année financière, les négociations avec les 
parties s'intéressant aux éléments d'actif devant faire 
l'objet du dessaisissement se poursuivaient. 

Un point d'interprétation inédit a été soulevé au cours de 
l'examen de l'acquisition de Pay Less Gas Co. (1972) Ltd. 
(Pay Less) et de ses différentes entreprises affiliées par 
Whitehorn Industries Inc. Pay Less a entrepris simultané-
ment avec Produits Shell Canada Limitée (Shell) des transac-
tions englobant la vente du terminal pétrolier de Pay Less 
situé dans l'île de Vancouver et la passation de contrats de 
location/sous-location avec 51 points de vente au détail 
Pay Less ainsi qu'un contrat de 15 ans sur la vente 
d'essence générique. Le Directeur a appris des parties qu'il 
était prévu de passer des contrats de location/sous-
location semblables avec certains autres points de vente 
au détail que Pay Less était en train d'acheter de la 
Compagnie pétrolière Impériale Ltée et qui étaient 
d'anciennes stations-service dont Texaco s'était dessaisie 
conformément à l'ordonnance par consentement rendue 
à son propre égard. 

Même si l'acquisition du terminal de l'île de Vancouver ne 
posait pas, en elle-même, de problèmes relatifs à la 
concurrence, certains aspects des contrats comportaient 
des obligations de Pay Less envers Shell qui auraient 
donné à celle-ci un contrôle considérable sur les opéra-
tions commerciales de Pay Less. Ce contrôle a été jugé 
revenir à l'acquisition ou à l'établissement d'un intérêt 
important dans une partie de l'entreprise, ce qui rendait 
possible une réduction sensible de la concurrence dans la 
vente au détail des produits pétroliers sur certains 
marchés. Les parties soutenaient que les contrats n'in-
fluaient nullement sur leur statut d'entreprises de 
propriété et de contrôle distincts. Des réunions ont été 
tenues à la demande de Shell et de Pay Less pour permet-
tre aux parties de répondre aux craintes exprimées par le 
Directeur. Pendant une longue période ultérieure, 
plusieurs propositions ont été présentées au Directeur. À 
la fin de l'année, on s'attendait à ce qu'une solution jugée 
acceptable par le Directeur soit présentée. 

SUIVI DE DOSSIERS ANTÉRIEURS 

La restructuration en réponse à la réduction des obstacles 
au commerce qui découle de l'Accord de libre-échange 

entre le Canada et les États-Unis a été une considération 
dans deux dossiers ouverts antérieurement qui étaient 
encore actifs en 1990-1991. Comme il a été indiqué 
l'année dernière, le Tribunal a rendu une ordonnance par 
consentement le 15 juin 1989 à l'égard de l'acquisition des 
activités de transport et de distribution d'électricité de 
Westinghouse Canada Inc. (Westinghouse) par Asea Brown 
Boveri Inc. (ABB). Selon cette ordonnance, ABB devait se 
dessaisir de certains éléments d'actif acquis de 
Westinghouse si celle-ci ne pouvait pas obtenir des 
mesures précises de réduction des tarifs. Le 24 mai 1990, 
le Conseil privé a rendu une ordonnance mettant en 
vigueur, en vertu de l'Accord de libre-échange, la réduc-
tion accélérée des tarifs exigée dans l'ordonnance par 
consentement. 

Le 25 avril 1989, le Directeur a annoncé qu'il ne s'oppose-
rait pas au fusionnement des activités de fabrication de 
contenants de verre de Consumers Packaging Inc. 
(Consumers) et de Domglas Inc. (Domglas). La décision du 

Directeur tenait notamment au fait que Consumers s'était 
engagée à demander, en vertu de l'Accord de libre-
échange, une réduction accélérée des tarifs applicables à 
l'importation des contenants de verre. Toutefois, on n'a 
pas accédé à la demande de Consumers dans la liste des 
articles à l'égard desquels la réduction accélérée des tarifs 
devait être mise en vigueur en juillet 1991. Il se peut qu'on 
y accède au prochain tour de négociations entre le 
Canada et les États-Unis. 

Le Bureau a continué de surveiller les conséquences du 
fusionnement des opérations brassicoles de Compagnies 
Molson Limitée et d 'Elders IXL Limited. Le feu vert a été 
donné à cette transaction l'année dernière suite à l'établis-
sement d'un programme détaillé de surveillance à son 
égard. En 1990-1991, la nouvelle entreprise, soit Brasseries 
Molson, a présenté des rapports trimestriels qui ont aidé 
le Bureau à évaluer les répercussions de la transaction sur 
la concurrence dans l'industrie brassicole canadienne. 
Aucun problème relatif à la concurrence n'a été signalé au 
Directeur par suite de l'analyse de ces rapports. De plus, le 
Directeur est satisfait des progrès que l'entreprise réalise 
en vue d'atteindre les importants gains en efficience 
devant découler du fusionnement selon ses projections et 
sur lesquels le Directeur avait compté en donnant son 
aval à la transaction. 

DEMANDES PRÉSENTÉES AU TRIBUNAL DE 
LA CONCURRENCE 

Le Tribunal est en train d'examiner les trois premières 
causes de fusionnement entièrement contestées. Les 
progrès sont constants, bien qu'on ait eu besoin de 
temps supplémentaire pour résoudre certaines questions 
de procédure telles que le traitement des documents 
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confidentiels et les conditions minimales d'obtention 
d'une suspension de procédure du Tribunal. Tel a été le 
cas au cours de l'audience de la demande, présentée par le 
Directeur, contestant l'acquisition par Southam Inc. 
(Southam) des journaux The Vancouver Courier, North Shore 
News et Real Estate Weekly. Le Directeur a soutenu que les 
acquisitions empêchent ou réduisent sensiblement ou 
risquent d'empêcher ou de réduire sensiblement la 
concurrence dans la vente de services de publicité de 
détail dans les journaux à Vancouver, la vente de services 
de publicité de détail dans les journaux de la côte nord de 
Vancouver, ainsi que la vente de services de publidté 
immobilière dans les journaux de la région continentale 
inférieure de la Colombie-Britannique et de la côte nord. 
Le Directeur a demandé une ordonnance de 
dessaisissement des trois publications. 

Le 3 décembre 1990, Southam a déposé une requête 
devant la Division de première instance de la Cour 
fédérale du Canada pour contester la constitutionnalité 
des dispositions sur les fusionnements de la Loi sur la 
concurrence, et de la Loi sur le Tribunal de la concurrence. De 
plus, Southam a demandé une suspension de la procé-
dure du Tribunal, mais la motion a été rejetée le 13 fé-
vrier 1991. Southam a déposé un avis d'appel. Le 15 mars 
1991, le Directeur a obtenu une ordonnance provisoire 
exigeant que Southam maintienne indépendantes, viables 
et concurrentielles les entreprises acquises. Cette ordon-
nance comprend un certain nombre de conditions 
détaillées destinées à assurer la réalisation de cet objectif, 
y compris celle de la nomination de surveillants du 
respect de l'ordonnance et celles qui interdisent les 
chevauchements, des directions et des conseils d'adminis-
tration de Southam Inc., ou ses filiales, et des entreprises 
acquises. Les audiences sur le bien-fondé de la demande 
du Directeur devaient commencer en septembre 1991. 

Les contestations de constitutionnalité en instance 
continuent de retarder l'audience devant le Tribunal de la 
demande sur l'acquisition par Alex Couture Inc., qui 
appartient à Sanimal Industries Inc., des fondoirs 
montréalais de Lomex Inc. et Paul & Eddy Inc. L'audience de 
cette demande a été renvoyée en attendant que soit 
tranchée la contestation de la constitutionnalité de la Loi 
sur la concurrence et de la Loi sur le Tribunal de la concurrence. 
Le 6 avril 1990, la Cour supérieure du Québec a jugé que 
certaines dispositions sur les fusionnements ainsi que le 
Tribunal même étaient inconstitutionnels. L'appel 
interjeté par le Procureur général du Canada a été 
entendu en décembre 1990. À la fin de l'année, la décision 
à son sujet n'avait pas encore été prise. 

Une autre demande en instance porte sur le 
fusionnement de Canada Packers Inc. (Canada Packers) et 
de Maple Leaf Mills Ltd. (Maple Leaf), qui appartient à 

Hillsdown Holdings PLC (Hillsdown). Ce fusionnement a eu 
lieu le 4 juillet 1990, mais Hillsdown s'est engagée auprès 
du Directeur à maintenir séparés les activités de certains 
fondoirs de l'Ontario dont elle avait acquis le contrôle 
grâce au fusionnement. Sur le marché ontarien de 
l'équarrissage, l'Ontario Rendering Company Limited 
(Orenco), filiale de Canada Packers, exploitait un fondoir 
à Dundas (Ontario) et Maple Leaf exploite un fondoir à 
Moorefield (Ontario) et en exploitait un à Toronto 
(Ontario) jusqu'en novembre 1990 sous la raison sociale 
de Rothsay Rendering (Rothsay). 

Le Directeur a conclu que l'acquisition par Hillsdown des 
activités d'équarrissage d'Orenco àurait vraisemblable-
ment pour effet de réduire sensiblement la concurrence 
dans le marché de la fourniture des approvisionnements 
en matières de produits d'équarrissage du sud de l'On-
tario, et il en a avisé les parties. Le 11 janvier 1991, le 
Directeur a demandé du Tribunal une ordonnance 
exigeant que Hillsdown se dessaisisse du fondoir 
d'Orenco. Le Directeur a aussi demandé une ordonnance 
provisoire de maintenir séparés les opérations d'Orenco et 
de Rothsay, ordonnance que le Tribunal a rendue par 
consentement des deux parties. Les audiences sur la 
demande d'ordonnance de dessaisissement ont commencé 
en novembre 1991. 

ORDONNANCE PAR CONSENTEMENT SUR LE 
FUSIONNEMENT DE LA COMPAGNIE 
PÉTROUÈRE IMPÉRIALE LTÉE ET DE TEXACO 
CANADA INC 

Dans le rapport annuel de l'année dernière, on a présenté 
le détail de la résolution, grâce à une ordonnance par 
consentement, des difficultés relatives à la concurrence 
que posait l'acquisition par la Compagnie pétrolière 
Impériale Ltée (Impériale) des actions de Texaco Canada 
Inc. (Texaco). Après de longues audiences publiques, le 
Tribunal a rendu, le 6 février 1990, une ordonnance 
exigeant que l'Impériale se dessaisisse de tous les élé-
ments d'actif de Texaco dans les provinces de l'Atlantique 
ainsi que de neuf terminaux d'entreposage et de 410 
stations-service dans d'autres régions. De plus, l'Impériale 
doit fournir un volume précis d'essence à des entreprises 
de commercialisation indépendantes de l'Ontario et du 
Québec pour une période maximale de dix ans et remplir 
certaines autres conditions. Depuis la publication du 
rapport annuel de l'année dernière, un certain nombre de 
faits nouveaux se sont produits dans le dossier. L'Impé-
riale : 

• a vendu les éléments d'actif de Texaco dans les 
provinces Maritimes, y compris la raffinerie et le 
terminal maritime Eastern Passage, à Ultramar Canada 
Inc. (Ultramar), et les éléments d'actif de Texaco à 
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Terre-Neuve, à Island Petroleum Company Inc. (Island). 
Les acquéreurs ont présenté des engagements écrits au 
Directeur visant à apaiser ses craintes. Ultramar s'est 
engagée à se dessaisir de cinq stations-service en 
Nouvelle-Écosse et dans l'Île-du-Prince-Édouard ainsi 
que de terminaux d'entreposage situés à Dartmouth 
(Nouvelle-Écosse) et à Chatham (Nouveau-
Brunswick). Elle s'est également engagée à maintenir 
en exploitation pour au moins sept ans la raffinerie 
Eastern Passage. Island s'est engagée à maintenir en 
exploitation 'à des fins pétrolières pour au moins dix 
ans le terminal de Long Ponds (Terre-Neuve). En 
janvier 1991, le Directeur a approuvé la vente du 
terminal Texaco de Charlottetown à la Charlottetown 
Area Development Corporation; 

• a honoré amplement ses obligations d'approvisionne-
ment des entreprises de commercialisation indépen-
dantes de l'Ontario et du Québec; 

• s'est dessaisie ou a reçu la permission de se dessaisir de 
339 des 410 stations de vente d'essence au détail 
situées à l'extérieur des provinces de l'Atlantique et 
s'est vue accorder un délai supplémentaire pour 
achever les négociations en vue de la vente de 11 
points de vente. Les points de vente appartenant aux 
détaillants sont vendus à mesure qu'expirent leurs 
contrats avec l'Impériale; et 

• a obtenu du Directeur la permission de vendre un des 
neuf terminaux d'entreposage devant faire l'objet d'un 
dessaisissement à l'extérieur des provinces de l'Atlanti-
que et de fermer et démanteler quatre terminaux par 
suite de la non-réception d'offres dans le cadre d'un 
appel d'offres public auquel on a procédé au printemps 
1990. Le Directeur a accordé un délai supplémentaire 
aux fins du dessaisissement des quatre autres termi-
naux afin que l'Impériale puisse achever les négocia-
tions en cours avec des acquéreurs éventuels. 

L'inexpérience relative de la procédure d'ordonnance par 
consentement ainsi que la portée et la complexité 
particulières de la transaction en l'espèce ont donné lieu à 
un certain nombre de contestations, particulièrement 
quant au rôle des intervenants dans les audiences de 
demande d'ordonnance par consentement. Pendant 
l'année, deux nouvelles procédures ont été engagées 
à ce sujet. 

Un des intervenants lors des audiences, soit Barron Hunter 
Hargrave Strategic Resources Inc. (Barron), en a appelé de 
l'ordonnance du Tribunal de la concurrence devant la 
Cour d'appel fédérale le 6 mars 1990. L'appel est fondé sur 
l'argument selon lequel le Tribunal a commis une erreur 
en jugeant que son champ de compétence ne comprenait 
que les questions faisant l'objet de l'ordonnance par 
consentement proposée (OCP) dont le Directeur l'avait 
saisi. Pareil jugement empêchait le dépôt de preuves 

relatives à des questions non assujetties à l'OCP telles que 
le secteur amont de l'industrie pétrolière canadienne. En 
outre, l'appelant a soutenu que l'avis donné au sujet de 
l'OCP était contraire aux principes de la justice naturelle. 
L'appel était censé être entendu à l'automne 1991. Barron 
a demandé à la Cour de suspendre l'ordonnance par 
consentement et de rouvrir la procédure devant le 
Tribunal ou d'exiger que l'Impériale se dessaisisse de la 
totalité des éléments d'actif ou des actions de Texaco 
Canada en les laissant intacts. 

De plus, l'Association for Fair Treatment of Divested Retailers, 
dont les membres sont des détaillants qui exploitaient à 
bail des stations de Texaco et de l'Impériale inscrites à la 
liste de dessaisissement, a demandé au Tribunal, le 14 mai 
1990, la permission d'intervenir dans les audiences sur la 

demande d'ordonnance par consentement. L'Association a 
demandé au Tribunal de rouvrir la procédure afin que ses 
observations puissent être entendues. Toutefois, le 21 juin 
1990, le Tribunal a jugé qu'il n'était pas habilité à entendre 
la demande de l'Association. Le 4 juillet 1990, l'Association 
a demandé à la Cour d'appel fédérale de délivrer un 
certificat d'affaire en instance à l'égard de cinq stations-
service et de prolonger le délai prévu pour en appeler de 
l'ordonnance par consentement et déposer une requête 
en vertu de l'article 28 de la Loi sur la Cour fédérale. 
Toutefois, le 18 juillet 1990, la demande de l'Association a 
été jugée irrecevable. 

Le Bureau a poursuivi son étude sur les moyens de voir à 
ce que les parties qui le désirent puissent présenter des 
renseignements pertinents au sujet des modalités propo-
sées d'une ordonnance par consentement sans que cela 
mette en péril la certitude et l'efficacité des procédures 
devant le Tribunal. 
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CHAPITRE III 
AUTRES AFFAIRES POUVANT ÊTRE EXAMINÉES 

La partie VIII de la Loi décrit un certain nombre de 
situations ou pratiques pouvant être anticoncurrentielles, 
selon les particularités d'une affaire. Lorsque le Directeur 
conclut qu'une affaire répond aux critères prévus par la 
Loi, il peut demander au Tribunal de la concurrence une 
ordonnance corrective. 

Void les affaires qui peuvent être examinées en vertu de 
la Loi : 

• Refus de vendre : lorsqu'une personne est sensible-
ment gênée dans son entreprise ou ne peut exploiter 
une entreprise à cause du refus, qu'elle est en mesure 
de respecter les conditions de commerce normales 
imposées par le fournisseur, que le produit est disponi-
ble en quantité amplement suffisante mais que la 
personne est incapable de se procurer le produit de 
façon suffisante en raison de l'insuffisance de la 
concurrence entre les fournisseurs de ce marché 
(article 75); 

• Exclusivité : lorsqu'un acheteur est obligé de faire le 
commerce de certains produits particuliers seulement 
ou à titre principal comme condition d'approvisionne-
ment, ou de s'abstenir de faire le commerce de certains 
produits précis, la pratique est effectuée par un 
important fournisseur ou est très répandue, et la 
concurrence est ou sera vraisemblablement réduite 
sensiblement (article 77); 

• Ventes liées : lorsqu'un fournisseur exige comme 
condition à ce qu'il fournisse un produit A qu'un client 
achète un produit B ou s'abstienne d'utiliser un 
produit d'une marque particulière avec le produit A, la 
pratique est effectuée par un important fournisseur ou 
est très répandue, et la concurrence est ou sera 
vraisemblablement réduite sensiblement (article 77); 

• Limitation du marché : lorsqu'un fournisseur impose, 
comme condition de vente, des limites au marché sur 
lequel son client peut faire le commerce, la pratique 
est effectuée par un important fournisseur ou est très 
répandue, et la concurrence est ou sera vraisemblable-
ment réduite sensiblement (article 77); 

• Abus de position dominante : lorsqu'une ou plusieurs 
personnes contrôlent sensiblement ou complètement 
une catégorie ou une espèce d'entreprises, se livrent 
ou se sont livrées à des agissements anticoncurrentiels 
ayant pour effet d'empêcher ou de réduire sensible-
ment la concurrence; la Loi fournit une liste non 
exhaustive des types de conduite qui pourraient 
constituer un agissement anticoncurrentiel (articles 78 

et 79); 

• Prix à la livraison : lorsqu'un fournisseur a comme 
pratique de refuser la livraison d'un article à n'importe 
quel endroit où des livraisons sont faites à d'autres 
clients, le fournisseur est important ou la pratique est 
répandue, et la pratique a pour effet de refuser à un 
client ou à un client éventuel un avantage qui lui 
serait autrement accessible sur le marché 
(articles 80 et 81); 

• Accords de spécialisation : lorsque le Tribunal peut 
enregistrer un accord lorsqu'une demande est présen-
tée par une partie alors que le Tribunal conclut que la 
mise en oeuvre de l'accord entraînera vraisemblable-
ment des gains en efficience et pourvu que le Direc-
teur ait eu une chance raisonnable de se faire enten-
dre. L'enregistrement permet d'exempter l'accord de 
l'application des dispositions de la Loi qui ont trait aux 
complots et à l'exclusivité (articles 86 à 90). 

La Loi stipule les types d'ordonnance qui peuvent être 
rendues à l'égard de chacune des affaires qu'elle décrit. 
Dans la plupart des cas, la mesure corrective ordonnée 
consiste à mettre fin à la conduite en question. Toutefois, 
pour ce qui est uniquement des cas d'abus de position 
dominante, le Tribunal peut ordonner à l'entreprise de 
prendre des mesures pour enrayer les effets de la pratique 
sur le marché. Quant aux refus de vendre, le Tribunal 
peut ordonner à un fournisseur ou à des fournisseurs 
d'accepter une personne en tant que client aux conditions 
de commerce normales. 

D'autres dispositions de la partie VIII touchent la vente 
par consignation, l'application de lois et de directives 
étrangères et le refus par un fournisseur étranger. 
Plusieurs limites et exceptions s'appliquent aux différentes 
dispositions sur les affaires qui peuvent être examinées. 
Pour plus de certitude, les personnes intéressées sont 
priées de consulter la Loi. 

DEMANDES PRÉSENTÉES AU TRIBUNAL DE 
LA CONCURRENCE 

Le Bureau a pour objectif, entre autres, d'établir une 
jurisprudence relative aux affaires pouvant être exami-
nées. En octobre et novembre 1990, le Tribunal a rendu 
des décisions qui ont contribué à la réalisation de cet 
objectif quant aux dispositions sur l'abus de position 
dominante, les ventes liées et le refus de vendre. 

La décision sur la cause DER c. The NutraSweet Company et 

al. porte sur les conditions des contrats de vente 
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d'aspartame par la NutraSweet Company (NutraSweet) qui 
exigeaient l'exclusivité, rendant difficile l'obtention par les 
concurrents d'une part du marché canadien des 
édulcorants intenses. Le 4 octobre 1990, le Tribunal a 
décidé que ces conditions étaient contraires aux disposi-
tions sur l'abus de position dominante et sur l'exclusivité 
en matière de vente et a donc interdit à NutraSweet 
d'honorer ou de passer un contrat contenant de telles 
dispositions. Les motifs de décision du Tribunal compren-
nent des indications précieuses au sujet du sens que 
donne le Tribunal à plusieurs termes figurant dans la Loi 
et de la façon dont il abordera, en général, des questions 
telles que la définition d'un marché. De plus, les motifs 
procuraient des éclaircissements importants quant aux 
types de question qui ne sont pas expressément mention-
nées dans la Loi mais que le Tribunal est disposé à 
examiner avant d'exercer son pouvoir discrétionnaire 
d'ordonner des mesures correctives. 

Par ailleurs, la décision du Tribunal souligne la complexité 
de l'application de la disposition sur l'abus de position 
dominante à un ensemble de faits particulier. Elle révèle 
que la nature d'une pratique n'est pas déterminante et 
qu'il faut examiner également le but de la pratique et les 
conditions structurelles du marché. Dans le cas de 
NutraSweet, la décision est liée au fait que le Tribunal a 
jugé que les pratiques avaient pour but non pas de 
permettre la distribution efficace du produit, mais bien 
d'empêcher l'entrée de concurrents et d'entraver l'expan-
sion d'entreprises existantes. Par conséquent, il est clair 
que la décision ne signifie pas qu'on peut contester la 
clause d'exclusivité de tout contrat. 

On prévoit que certaines des questions en l'espèce seront 
éclaircies par suite de la décision à venir relativement à la 
demande déposée cette année contre Laidlaw Waste 
Systems Ltd. (Laidlaw). Il est soutenu dans celle-ci que 
Laidlaw s'est livrée à des pratiques constituant un abus de 
position dominante en matière de vente de services 
d'enlèvement des déchets solides par conteneurs à des 
clients commerciaux de trois districts de l'île de 
Vancouver (Colombie-Britannique). Les pratiques en 
question comprennent l'acquisition de concurrents, un 
recours fréquent à des contrats restrictifs de vente de 
services de transport par conteneurs à long terme, 
différentes techniques répréhensibles de passation de 
contrats et des pratiques anticoncurrentielles d'établisse-
ment sélectif des prix. On soutient que de tels agissements 
ont réduit la concurrence sensiblement en entravant 
l'accès au marché et en restreignant la capacité des' 
quelques concurrents qui restent de concurrencer 
efficacement Laidlaw sur le marché. Les audiences devant 
le Tribunal devaient commencer le 28 octobre 1991. 

Quant à la disposition sur le refus de vendre, le Tribunal a 
ordonné cette année à Xerox Canada Inc. (Xerox) d'accep-
ter Exdos Corporation en tant que client aux fins de 
l'approvisionnement, aux conditions de commerce 
normales, en certaines pièces pour photocopieuses Xerox 
ainsi qu'en manuels et ressources connexes. La décision 
confirme que les pièces de rechange du fabricant peuvent 
être considérées comme des produits pertinents aux fins 
de la disposition. 

La décision ne signifie pas que toutes les situations où un 
fournisseur cesse de vendre ses produits à un client seront 
assujetties à l'article en question. Le Directeur retiendra 
principalement les cas où une information factuelle 
prouve qu'il existe une insuffisance de la concurrence 
entre les fournisseurs et que le refus de vendre se produit 
en raison de l'insuffisance de la concurrence entre les 
fournisseurs du produit. Il tiendra compte, avant de 
décider de déposer une demande d'ordonnance 
corrective, de l'existence de motifs commerciaux judi-
cieux sur lesquels se fonde le refus, ou d'autres facteurs 
pertinents. Par exemple, le Tribunal a indiqué clairement, 
dans les décisions dans la cause Xerox, et dans une autre 
cause impliquant Chrysler Canada Ltd. (Chrysler) (décrites 
plus loin), qu'il est disposé à examiner des preuves des 
frais administratifs ou autres coûts imposés à un fournis-
seur ou des facteurs d'efficacité économique qui justifie-
raient un refus. 

Les parties aux causes NutraSweet et Xerox ont appelé de 
la décision du Tribunal. L'appel de NutraSweet porte à la 
fois sur la décision de rendre une ordonnance et sur la 
question de savoir si la composition du Tribunal garantit 
suffisamment l'indépendance et l'impartialité juridiques. 
Les motifs de l'appel de Xerox n'ont pas encore été 
indiqués. Jusqu'à présent, aucune contestation de la 
constitutionnalité des affaires pouvant être examinées 
n'a empêché l'audition des demandes déposées par le 
Directeur. 

Les ordonnances du Tribunal sur les affaires susmention-
nées ont eu pour effet inattendu de mettre en évidence le 
temps et l'effort considérables que le Bureau doit consa-
crer à la mise en application de la Loi. En février 1990, des 
poursuites pour outrage au tribunal avaient été intentées 
contre Chrysler parce que l'entreprise n'avait pas respecté 
les modalités d'une ordonnance de vente rendue par le 
Tribunal en 1989, concernant la fourniture de pièces 
d'automobiles aux fins d'exportation à R. Brunet de 
Montréal. Le 10 juillet 1990, le tribunal d'appel de la Cour 
fédérale a jugé que le Tribunal n'est pas habilité à imposer 
des sanctions pour outrage au tribunal commis hors de sa 
présence. Le Procureur général peut toutefois engager des 
poursuites criminelles pour outrage au tribunal en cas 
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d'infraction à une règle du Tribunal. Chrysler a appelé de 
l'ordonnance de vente au tribunal d'appel de la Cour 
fédérale. Le Procureur général a demandé l'autorisation 
d'appeler à la Cour suprême du Canada de la décision 
concernant l'outrage au tribunal. 

AUTRES AFFAIRES 

Pendant l'année, le Bureau a, en plus de s'occuper des 
causes du Tribunal, réalisé quatres enquêtes officielles et 
un certain nombre d'examens qui ont nécessité des 
ressources humaines et financières considérables. Les 
enquêtes discontinuées en vertu des dispositions de la Loi 
concernant les affaires pouvant être examinées sont 
décrites brièvement à l'annexe HL 

Le Bureau s'efforce, dans toute la mesure du possible, de 
régler des affaires par des moyens de remplacement. Par 
exemple, un certain nombre de plaintes sur de prétendus 
refus de vendre ont été closes parce que le fournisseur a 
décidé de changer de pratique ou que les parties intéres-
sées ont pris d'autres arrangements. Dans d'autres cas, le 
Directeur a pu appliquer les motifs de récentes décisions 
du Tribunal pour déterminer s'il y avait lieu d'intenter des 
poursuites. Dans un de ces cas, une équipe d'agents et le 
conseiller juridique du Bureau ont passé plusieurs 
semaines à examiner une situation de refus de vendre un 
produit transformé sur un grand marché urbain. Après 
avoir examiné soigneusement le cas, le Directeur a conclu 
qu'il n'y avait pas lieu d'engager une procédure en justice 
puisqu'on ne pouvait pas soutenir qu'il existait une 
insuffisance de concurrence entre les fournisseurs, 
prindpalement parce que la réduction des obstacles 
commerdaux en vertu de l'Accord de libre-échange entre 
le Canada et les États-Unis avait modifié considéra-
blement la nature concurrentielle du marché en question. 
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CHAPITRE IV 
INFRACTIONS CRIMINELLES RELATIVES À LA 
CONCURRENŒ 
La partie VI de la Loi interdit, sous peine de sanctions 
criminelles, certaines pratiques commerciales détermi-
nées : le truquage des offres, l'établissement d'accords ou 
d'arrangements réduisant indûment la concurrence, la 
publicité trompeuse et les pratiques commerciales 
dolosives. Pour répondre aux besoins pratiques et 
statistiques, on considère les infractions indiquées aux 
articles 45 à 51 et à l'article 61 comme des infractions 
relatives à la concurrence et on les traite à titre distinct 
des infractions aux dispositions que comprennent les 
articles 52 à 60 au sujet de la publicité trompeuse et des 
pratiques commerciales dolosives. Les premières com-
prennent les infractions suivantes : 

• Les complots, associations d'intérêts, accords ou 
arrangements réduisant indûment la concurrence dans 
la fourniture, la transformation ou la fabrication d'un 
produit (article 45); 

• Le truquage des offres, c'est-à-dire un arrangement 
entre plusieurs personnes par lequel au moins une 
d'entre elles consent à ne pas présenter d'offres en 
réponse à un appel ou lorsqu'il y a complicité dans la 
présentation de soumissions, à moins que l'administra-
tion adjudicative ne soit mise au courant de telles 
actions (article 47); 

• Le fait de pratiquer sciemment une vente discrimina-
toire à l'endroit de concurrents d'un acheteur d'articles 
en accordant à celui-ci un escompte ou un autre 
avantage qui n'est pas accessible aux concurrents 
achetant des articles de qualité et quantité similaires 
(alinéa 50(1)a)); 

• La pratique d'une politique de vente de produits dans 
n'importe quelle région du Canada à des prix infé- 
rieurs à ceux qui sont exigés ailleurs au pays, lorsque 
l'effet ou le but est de réduire sensiblement la concur- 
rence ou d'éliminer un concurrent (alinéa 50(1)b)); 

• La pratique d'une politique de vente de produits à des 
prix déraisonnablement bas, lorsque l'effet ou le but 
est de réduire sensiblement la concurrence ou d'élimi-
ner un concurrent (alinéa 50(1)c)); 

• L'octroi à un acheteur, à des fins de réclame ou de 
publicité, d'une remise qui n'est pas offerte à des 
conditions proportionnelles à des acheteurs concur-
rents (article 51); 

• Le fait de tenter de faire monter ou d'empêcher -  qu'on 
ne réduise le prix auquel une autre personne fournit 
un produit ou fait de la publicité au sujet d'un produit, 
le refus de fournir un produit à une personne ou 
l'établissement de quelque autre distinction nuisant à 

une personne en raison de son régime de bas prix 
(paragraphe 61(1)); 

• Le fait de tenter de persuader un fournisseur de 
refuser de fournir un produit à une personne en raison 
de son régime de bas prix (paragraphe 61(6)). 

D'autres dispositions touchent l'exécution de directives 
étrangères, les accords relatifs à la participation au sport 
professionnel et les accords bancaires. Un certain nombre 
d'exclusions et d'exceptions s'appliquent à ces dispositions 
ainsi que certaines défenses. Pour plus de certitude, les 
personnes intéressées sont priées de consulter la Loi. 

Toute infraction susmentionnée peut faire l'objet d'une 
mise en accusation. La peine maximale dont est passible 
quiconque enfreint la disposition sur les complots est de 
10 millions de dollars ou de cinq années d'emprisonne-
ment, ou les deux. La peine que comportent les infrac-
tions à l'article 46, qui a trait à la mise en oeuvre de 
directives étrangères, est établie au gré du tribunal 
puisque seules des entreprises peuvent être inculpées. 
Dans tous les autres cas, la peine maximale est de deux 
ou cinq années d'emprisonnement, ou d'une amende 
d'un montant illimité devant être déterminé par le 
tribunal. 

POURSUITES JUDICIAIRES: POINTS 
SAILLANTS 

Au cours de l'exercice se terminant le 31 mars 1991, le 
Bureau a axé ses efforts relatifs aux infractions criminelles 
sur la dissuasion de la fixation des prix, du truquage des 
offres et d'autres formes de conduite assimilables à celles 
d'un cartel ainsi que sur l'acquisition de moyens efficaces 
de donner suite à d'autres infractions à la Loi. C'est 
pourquoi la réalisation la plus notable pour ce qui est des 
nombreuses poursuites en instance pendant l'année a été 
le fait que plusieurs minoteries ont plaidé coupables au 
cours d'une procédure pour truquage des offres à l'échelle 
nationale et que des amendes appréciables ont été 
imposées aux entreprises fautives. 

Le 7 décembre 1990, Maple Leaf Mills Limited, Ogilvie Mills 
Ltd., Robin Hood Multifoods Inc. et Parrish and Heimbecker 
Limited ont plaidé coupables devant la Cour de l'Ontario 
(Division générale) à une accusation de truquage des 
offres présentées en réponse à des appels d'offres du 
gouvernement à l'égard de la farine de blé nécessaire à la 
réalisation de programmes d'aide alimentaire de l'Agence 
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Poursuites instituées 	Condamnation 
Poursuites terminées 

Ordonnance d'interdiction Non-condamnation Article 

1989-90 	1990-91 	1989-90 

4 	 2 

2 

1 	____ 	_ 

1 	— 	— 

1 	 2 	 4 

1 	 1 	 2 

1 	— 	— 

6 5** 11 

45 

47 

50(1)a) 

50 (1)c) 

51 

61 (1)a) 

61 (1)b) 

61 (6 ) 

Autre* 

Total 

1990-91 	1989-90 	1990-91 	1989-90 	1990-91 

2 	 1 

1 

1 

1 

1 

1 

3 	 3 

1 

2 

2 

1 

7 	 2 

1 

1 
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canadienne de développement international de 1975 à 
1987. Une ordonnance d'interdiction a été rendue au sujet 
de la conduite des minoteries en cause dans le cadre des 
futurs appels d'offres du gouvernement relatifs à la farine, 
et chacune des trois plus grandes de ces minoteries a 
consenti à verser une amende d'un million de dollars 
tandis que Parrish and Heimbecker Limited s'est vu imposer 
une amende de 225 000$. Soo Line Mills Limited et B.P. Kent 
Flour Mills Limited ont plaidé coupables à la même 
accusation en janvier et se sont vu imposer des amendes 
de 50 000$ et de 30 000$, respectivement. Le total des 
amendes des parties est de 3 305 000$. La cause fait date 
pour ce qui est des amendes les plus élevées, par chef 
d'accusation, imposées en vertu de l'article 47 de la Loi et 
du total le plus élevé des amendes imposées à l'égard 
d'une accusation en vertu de la législation canadienne sur 
la concurrence. 

Le deuxième fait nouveau en importance cette année a 
été la publication de deux décisions des tribunaux selon 
lesquelles la disposition sur les complots est inconstitu-
tionnelle. À l'issue de la cause R. c. Nova Scotia Pharm- 
aceutical Society (n° 2) (PANS) et de la cause Association 
québécoise des pharmaciens propriétaires c. R. (AQPP), les 
tribunaux de la Nouvelle-Écosse et du Québec, respecti-
vement, ont jugé que la principale disposition sur les 
complots était contraire à la Charte des droits et libertés. 
Les deux tribunaux ont soutenu que le mot indûment 
était trop vague et incertain et que la disposition permet-
tait la condamnation et l'emprisonnement d'un intimé 
sans que l'intention criminelle soit suffisamment bien 
établie. 

Les deux décisions font l'objet d'appels. La requête en 
appel relative à la PANS a été entendue par la cour 
d'appel de la Nouvelle-Écosse en février 1990, et celle qui 
a trait à l'AQPP doit être entendue par la Cour d'appel du 
Québec le 20 janvier 1992. La constitutionnalité de la 
disposition sur le maintien des prix a également été 
contestée dans R. c. E.E. Lemieux Inc. et Simon Carmichael, 

cause sur laquelle, au 31 mars 1991, une décision n'avait 
pas encore été rendue. 

Les décisions défavorables issues des causes de la PANS et 
de l'AQPP ont eu une incidence considérable sur les 
activités du Bureau. Par exemple, dans un récent cas où 
des accusations de complot ont été portées contre cinq 
entreprises fournissant des services de groupage de 
marchandises en vue du transport ferroviaire et des 
services connexes, l'enquête préliminaire a été renvoyée 
par la Cour de l'Ontario (Division provinciale) jusqu'à ce 
qu'une décision ait été prise sur la constitutionnalité. 
Dans d'autres cas, les enquêtes se sont généralement 
prolongées en raison de différentes contestations juridi-
ques, les négociations en vue de régler les affaires ont été 
abandonnées, et le renvoi d'affaires au Procureur général 
a été retardé pour fin d'examen de la preuve en vue de 
relever les infractions possibles à d'autres dispositions de 
la Loi telles que celles qui portent sur le truquage des 
offres et le maintien des prix. 

Les contestations ont nécessité beaucoup de temps et de 
ressources additionnelles. Toutefois, le Bureau continuera 
de s'appliquer à mener, dans toutes les régions du 

POURSUITES JUDICIAIRES : 1990 à 1991 

* Une poursuite en vertu de l'article 33 de l'ancienne Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. 
** Poursuites provenant de sept causes ayant trait à des infractions à des dispositions précises de la Loi. 
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Canada, des enquêtes sur les accusations de conduite 
assimilable à celle d'un cartel et de déférer toute affaire, 
s'il y a lieu, au Procureur général. 

POURSUITES JUDICIAIRES: DEGRÉS 
D'ACTIVITÉ 

Les contestations de constitutionnalité susmentionnées 
ont influé sur les statistiques concernant l'exploitation du 
Bureau pendant l'année financière, comme le tableau 
précédent en fait état. Les tribunaux ont entendu 19 cau-
ses relatives à des infractions aux dispositions sur la 
concurrence. Ils s'agissait de cinq poursuites intentées 
pendant l'année et 14 poursuites qui avaient été engagées 
auparavant. Six poursuites ont été terminées au cours de 
l'année. Une d'entre elles a donné lieu à une condamna-
tion, deux ont débouché sur des acquittements ou sur 
d'autres procédures judiciaires et trois cas ont entraîné 
l'émission d'une ordonnance d'interdiction sans condam-
nation. Le montant total des amendes imposées pendant 
l'année est de 15 000$. De plus, parmi les 13 affaires qui 
étaient encore devant les tribunaux à la fin de l'année, il 
restait à payer 3 355 000$ d'amendes dans deux affaires, 
une cause en appel et celle des minoteries dont il est 
question ci-dessus où les poursuites à l'égard de certains 
intimés n'étaient pas achevées. Vous trouverez à 
l'annexe IV une liste indiquant toutes les poursuites 
judiciaires terminées pendant l'année, et tous les cas où 
les poursuites sont en instance. 

AUTRES AFFAIRES 

Cette année, le Bureau a engagé des ressources considéra-
bles pour apaiser les craintes répandues du public au sujet 
des prix de l'essence, lesquelles ont été éveillées particu-
lièrement par les événements se déroulant dans le golfe 
Persique. Le Bureau a examiné près de 4 700' plaintes 
portant sur de prétendus cas de conduite anticoncur-
rentielle en matière d'établissement des prix de l'essence 
au détail, et a procédé à des vérifications ponctuelles sur 
des marchés choisis afin de déterminer s'il y avait lieu 
d'intenter des poursuites en vertu des dispositions de la 
Loi. Bien qu'aucune poursuite majeure ait été instituée, 
on étudie attentivement toute contravention possible 
dans le secteur en question. Cela témoigne de l'engage-
ment du Bureau à assurer la conformité par l'action et à 
régler rapidement tout problème que posent des indus-
tries présentant une importance particulière pour les 
consommateurs ou pour l'ensemble de l'économie. 

Dans la mise à exécution des dispositions criminelles de la 
Loi, comme aux fins de ses autres travaux relatifs à la 
politique de concurrence, le Directeur croit que la 
promotion d'une vigoureuse concurrence nationale est 
indispensable à l'amélioration de la compétitivité interna-
tionale du Canada. Toutefois, la Loi prévoit une défense 
contre l'interdiction de complot dans les cas où l'accord 
n'a trait qu'à l'exportation des produits à partir du Canada 
et n'influencera pas la concurrence dans ce pays. Le 
Bureau peut donner des avis consultatifs aux entreprises 
qui désirent invoquer cette défense, comme il en a donné 
pendant l'année à un consortium d'exportation. 

DEGRÉS D'ACTIVITÉ RELATIVE AUX 
ENQUÊTES 

Pendant l'année financière 1990-1991, le Directeur a 
engagé six enquêtes officielles en vertu des articles 45 à 51 

et de l'article 61. Des mandats de perquisition délivrés en 
vertu de l'article 15 de la Loi ont été utilisés pour obtenir 
des renseignements supplémentaires dans le cadre de 
trois enquêtes. A la fin de l'année financière, deux causes 
qui avaient été soumises à l'examen du Procureur général 
afin qu'il détermine s'il fallait entamer des poursuites ou 
d'autres procédures étaient encore en voie d'examen. 
Cinq autres cas ont été déférés au Procureur général en 
1990-1991. 

Les enquêtes engagées en vertu des articles 45 à 51 et de 
l'article 61 qui ont été discontinuées pendant l'année sont 
décrites brièvement à l'annexe V. 

1 Le Bureau a reçu 150 appels téléphoniques des médias, 150 plaintes 
venant de particuliers, et trois pétitions signées par 4 483 personnes 
dont un bon nombre ont été contactées individuellement. 
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CHAPITRE V 
INFRACTIONS RELATIVES À LA PUBLICITÉ TROMPEUSE ET 
AUX PRATIQUES COMMERCIALES DOLOSIVES 
Les dispositions relatives à la publicité trompeuse et aux 
pratiques commerciales dolosives sont prévues par les 
articles 52 à 60 de la Loi sur la concurrence. Ces dispositions 
s'appliquent généralement à tous ceux qui s'occupent de 
promouvoir la fourniture ou l'utilisation d'un produit ou 
d'intérêts commerciaux quelconques. Toutefois, quel-
ques-unes de ces dispositions s'appliquent uniquement à 
ceux qui donnent des indications sous forme de publicité. 
Les pratiques interdites par les dispositions en question 
sont les suivantes : 

• Donner des indications fausses ou trompeuses sur un 
point important (alinéa 52(1)a)); 

• Faire des déclarations sur le rendement d'un produit 
qui ne sont pas fondées sur une épreuve suffisante et 
appropriée (alinéa 52 (1)b)); 

• Donner des indications trompeuses sur le prix auquel 
un produit est habituellement vendu (alinéa 52(1)d)); 

• Faire de la publicité sur le fait qu'on offre à un prix 
d'aubaine un produit qu'on ne fournit pas en quantité 
raisonnable (article 57); 

• Vendre un produit à un prix supérieur au prix habi-
tuellement annoncé (article 58); 

• Organiser un concours publicitaire sans indiquer 
convenablement et loyalement le nombre et la valeur 
approximative des prix ainsi que les faits importants 
touchant les chances de gagner, retarder indûment la 
distribution des prix ou ne pas assurer le respect 
d'autres conditions (article 59). 

D'autres' dispositions portent sur les garanties, les épreu-
ves et attestations, le double étiquetage et les systèmes de 
vente pyramidale ou de vente par recommandation. Il 
existe des exclusions, des restrictions et des moyens de 
défense qui s'appliquent aux dispositions. En général, les 
peines prévues en cas d'infraction sont des amendes dont 
le montant maximal est de 25 000$, l'emprisonnement 
d'une durée maximale d'un an, ou les deux, dans le cas 
des infractions pouvant faire l'objet d'une procédure 
sommaire, de même que des amendes dont le montant 
est fixé au gré du tribunal, l'emprisonnement d'une durée 
maximale de cinq ans, ou les deux, dans les cas Où il y a 
mise en accusation. Pour plus de certitude, les personnes 
intéressées sont priées de consulter la Loi. 

POURSUITES JUDICIAIRES 

Pendant l'année financière, le Bureau a maintenu un 
degré élevé d'activités relatives aux dispositions de la Loi 
qui portent sur la publicité trompeuse et les pratiques 

commerciales dolosives. Des accusations ont été portées 
dans 86 nouvelles causes et 88 poursuites ont été termi-
nées. Plusieurs de celles-ci ont donné lieu à l'imposition 
d'amendes considérables et à d'autres résolutions nota-
bles. Par exemple, le 2 novembre 1990, la Tormont Global 
Time Corporation et John Bell se sont vu imposer une 
amende totale de 170 000$ après avoir été reconnus 
coupables d'avoir donné des indications trompeuses sur le 
prix auquel des montres se vendent habituellement. Il 
s'agit de l'amende la plus élevée jamais imposée en vertu 
de l'alinéa 52(1)d) de la Loi. Hoyt Smith Publishing Inc. et 
Donald Hoyt Smith se sont vus imposer des amendes d'un 
montant total de 153 000$ pour avoir fait de fausses 
déclarations aux fins de la promotion de Canadian Police 
News. Dans les deux causes en question, les accusations 
ont été portées conformément à la politique du Bureau 
qui consiste à intenter des poursuites contre des individus 
afin d'accroître l'effet dissuasif. 

Bien que le montant des amendes imposées cette année 
en vertu des articles 52 à 60 soit le deuxième en impor-
tance, il n'y en a pas moins eu une certaine réduction du 
nombre des poursuites par rapport aux années antérieu-
res. Cela tient partiellement à l'effet de la Charte sur la 
durée et la complexité des causes. Parmi les décisions 
importantes, mentionnons celle de la Cour d'appel de 
l'Ontario dans l'affaire R.c.Wholesale Travel Limited, décision 
qui fait présentement l'objet d'un appel en Cour suprême 
du Canada. La décision de la Cour d'appel permet aux 
accusés de se prévaloir de la défense traditionnelle de 
diligence raisonnable, et a accru le fardeau de la preuve 
qui incombe à la Couronne. Suite à cette affaire et 
d'autres procédures judiciaires instituées en vertu de la 
Charte, il est probable que les enquêtes devront être plus 
poussées et nécessiteront davantage de ressources 
puisqu'il faudra recourir de plus en plus à des moyens 
formels d'obtention de preuves tels que les mandats de 
perquisition, ce qui obligera à détourner d'autres activités 
de précieuses ressources de mise à exécution de la Loi. Par 
le passé, on recourait moins souvent aux mandats de 
perquisition dans les causes de publicité trompeuse. 

ENGAGEMENTS REÇUS 

Les efforts déployés par le Bureau pour régler des causes 
de publicité trompeuse grâce à des engagements négociés 
ont été plus fructueux cette année qu'auparavant. Aux 
engagements récents ont été incorporés des consente-
ments à rembourser des acheteurs lésés et à faire passer à 
la télévision des messages publicitaires correctifs afin 
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d'aviser les consommateurs de l'inexactitude des indica-
tions antérieures. Le fait de régler des causes de cette 
façon a permis au Bureau d'économiser des ressources, 
parce qu'il recourt moins aux coûteuses procédures 
judiciaires, et devrait lui permettre d'en économiser 
davantage, au stade de l'enquête, à mesure que le 
personnel se familiarise avec les nouvelles règles. 

Les lecteurs qui désirent connaître le détail des poursuites 
s'étant soldées par des condamnations ou des cas où des 
engagements négociés ont été reçus pendant l'année 
peuvent se reporter aux éditions du Bulletin de la publicité 
trompeuse, une publication trimestrielle du Bureau. 

AUTRES QUESTIONS 

Des changements sur le marché canadien ont fait aug-
menter l'intérêt du public à l'égard de nouveux sujets en 
matière de publicité. Par exemple, la sensibilisation 
croissante au besoin de protéger l'environnement est 
devenue un facteur de concurrence important dans bien 
des industries, comme en témoigne l'introduction des 
gammes de produits « verts ». Bien que les consomma-
teurs recherchent de plus en plus ces produits, les 
stratégies de marketing vert ont porté à se demander si les 
représentations concernant l'environnement sont exactes 
et peuvent être justifiées par des preuves scientifiques 
démontrant des avantages réels pour l'environnement. En 
réponse à ce phénomène, le Bureau a participé, au cours 
de l'année, à une initiative des secteurs privé et public qui 
a abouti à la production d'un document intitulé Principes 
directeurs sur les représentations concernant l'environnement sur 
les étiquettes et dans la publicité. De plus, le Bureau a prêté 
une attention particulière aux plaintes ayant trait à 
l'augmentation de l'agressivité de la publicité axée sur les 
prix, fait qu'on attribue à l'accroissement des pressions 
que subit le secteur de la vente au détail par suite du 
ralentissement de l'activité économique. En dernier lieu, 
le Bureau a prêté attention à la publicité associée à la 
nouvelle taxe sur les produits et services, bien qu'il n'ait 
reçu que peu de plaintes à ce sujet. 

RÉFORME DES DISPOSITIONS RELATIVES À 
LA PUBLICITÉ TROMPEUSE ET AUX 
PRATIQUES COMMERCIALES DOLOSIVES 

On a intégré au rapport annuel de l'année dernière un 
résumé des efforts destinés à réformer ces dispositions. 
Par la suite, on a créé un groupe de travail afin de préciser 
les propositions et on a tenu des réunions au cours de 
l'automne 1990. Ces réunions ont donné lieu à la produc-
tion d'une ébauche de rapport intitulé Une application 
efficace et équitable qui a été mise en circulation pour 
commentaires. Bien que peu de critiques aient été 
exprimées sur la substance des propositions du groupe, 
certaines modifications ont été incorporées au rapport 
définitif présenté au Directeur le 31 janvier 1991. À la fin 
de l'année financière, le Directeur étudiait le rapport en 
vue de présenter des recommandations au Ministre. En 

gros, le groupe de travail recommande : 

• que le processus de décision non criminel par le 
Tribunal de la concurrence devrait constituer une 
solution de rechange aux poursuites criminelles; 

• que le Tribunal soit habilité à rendre des ordonnances 
de ne pas faire, et les ordonnances exigeant le dédom-
magement ou des paiements devant servir à l'éduca-
tion des consommateurs et la publication d'avis 
d'information; 

• qu'on établisse une procédure de renvoi au Tribunal de 
la concurrence; 

• que le Directeur soit habilité à accepter et à mettre à 
exécution, par l'entremise du Tribunal de la concur-
rence, des promesses de conformité volontaire. 
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ACTIVITÉS DÉCOULANT DES DISPOSITIONS RELATIVES À LA PUBLICITÉ TROMPEUSE ET AUX PRATIQUES 
COMMERCIALES DOLOSIVES* 

	

1986-87 	1987-88 	1988-89 	1989-90 	1990-91 

Nombre total de plaintes reçues 	12 382 	 13 496 	 13 237 	 14 610 	 14 517 

Dossiers ouverts 	 11 514 	 12 374 	 12 043 	 13 448 	 13 745 

Demandes d'enquête en vertu 
de l'article 9 	 1 	 — 	 2 

Enquêtes entreprises 	 *** 	 98 	 90 	 76 	 90 

Enquêtes ou examens terminés 	882 	 670 	 612 	 493 	 496 

Communications pour 
fin d'information 	 1 306 	 1 517 	 1 325 	 1 310 	 1 324 

Enquêtes officiellement discontinuées : 

Engagements 	 — 	 — 	 — 	 3 	 11 

Autres raisons 	 — 	 3 	 3 	 4 	 4 

Affaires soumises au Procureur 
général du Canada 	 151 	 83 	 75 	 56 	 90 

Affaires soumises au Procureur 
général qui décide qu'aucune 
démarche ultérieure n'est justifiée 	10 	 — 	 5 	 6 

Poursuites entreprises 	 149 	 131 	 110 	 84 	 86 

Ordonnances d'interdiction sans 
condamnation 	 — 	 2 	 3 	 5 	 1 

Causes terminées : 
non-condamnations** 	 41 	 43 	 45 	 22 	 33 

Causes terminées : condamnations 	Ill 	 84 	 78**** 	 49 	 54 

Montant total des amendes 	*** 	661 500$ 	812 980$ 	907 850$ 	1 020 850$ 

Amendes relatives aux causes 
en instance 	 *** 	172 850$ 	206 500$**** 	115 350$ 	340 500$ 

* 	Voir également les activités notées à la fin du chapitre I concernant le Programme d'information et de conformité. 
** 	Y compris les acquittements conditionnels et absolus, les suspensions d'instance, etc. 

*** 

 
Non rapporté dans les rapports précédents. 

**** Révisé. 
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CHAPITRE VI REPRÉSENTATIONS 

CHAPITRE VI 
REPRÉSENTATIONS AUX OFFIŒS, COMMISSIONS ET 
AIMES TRIBUNAUX 
Selon les articles 125 et 126 de la Loi, le Directeur est 
autorisé à présenter des observations et des preuves aux 
offices, commissions ou autres tribunaux fédéraux et 
provinciaux. De plus, le Ministre peut ordonner qu'une 
observation soit présentée par le Directeur à un office de 
réglementation fédéral. Le Directeur ne peut présenter 
des observations aux offices de réglementation provin-
ciaux que s'ils y consentent. En sa qualité d'avocat de la 
concurrence, le Directeur peut présenter des observations 
non-mandatées à des organismes tels que des comités ou 
groupes de travail gouvernementaux dans les cas où ses 
connaissances particulières peuvent éclairer l'examen de 
certaines questions. 

TRANSPORTS 

Les activités relatives au secteur des transports comptent 
pour une forte proportion des travaux accomplis par le 
Bureau dans le domaine de la réglementation en 1990- 
1991. Les observations du Directeur ont porté principa-
lement sur des sujets non assujettis aux initiatives de 
réforme de la réglementation mises de l'avant pendant les 
années 1980, y compris les services de transport des 
voyageurs par avion et par autocar ainsi que les services 
aériens internationaux. 

En octobre 1990, le Directeur a comparu devant la 
Commission royale d'enquête sur le transport des passa-
gers, créée l'année précédente pour mener une enquête et 
déposer un rapport au sujet d'un système national intégré 
de transport interurbain des passagers qui répondrait aux 
besoins des Canadiens au cours du 21 siècle. Le Directeur 
a présenté un mémoire détaillé mettant en évidence le 
besoin d'adopter une approche intégrée englobant tous les 
moyens de transport et mettant l'accent sur l'efficacité de 
la prestation des services. Parmi les recommandations 
précises que comprend le rapport, mentionnons la 
prévision de la concurrence intermodale et intramodale, 
la prestation d'une aide financière ciblée plutôt que d'une 
aide générale ou de l'interfinancement de services non 
rentables qui sont socialement désirables, le fondement 
des prix sur les forces du marché et le fondement de la 
gestion de l'infrastructure de transport sur des principes 
commerciaux. 

L'augmentation de l'importance accordée à l'efficacité 
d'exploitation et à la concurrence intermodale a égale-
ment fait l'objet d'un mémoire présenté en mai 1990 au 
groupe de travail québéco-ontarien sur les trains rapides. 

Celui-ci a pour mandat d'étudier la faisabilité d'un service 
de trains de voyageurs rapides dans le corridor Québec-
Windsor. Le Directeur a soutenu que la faisabilité du 
projet devait être évaluée à la lumière des investissements 
faits et des décisions d'exploitation prises dans un milieu 
sans subventions et sans restrictions réglementaires. On a 
proposé un certain nombre d'initiatives destinées à 
favoriser la concurrence entre différents moyens de 
transport, le service de trains rapides étant une des 
composantes du système. 

L'industrie du transport aérien international demeure 
fortement réglementée en dépit de la libéralisation des 
règles applicables aux services aériens nationaux. Toute-
fois, cette industrie est en train de se restructurer dans le 
cadre d'un phénomène de mondialisation. Le 8 juin 1990, 

le ministère des Affaires extérieures et le ministère des 
Transports du Canada ont établi un groupe de travail sur 
les politiques internationales de l'air pour qu'il recom-
mande des modifications qui permettraient au Canada de 
profiter de l'évolution du milieu mondial de la concur-
rence. En janvier 1991, le Directeur a présenté un mé-
moire au comité et a soutenu qu'il y avait lieu de libérali-
ser la politique aérienne internationale. Il a particulière-
ment recommandé la réduction des restrictions d'accès 
des transporteurs étrangers au marché canadien et 
l'augmentation du jeu de la concurrence dans les ni-
veaux, les routes et les prix des services aériens interna-
tionaux. 

TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Les observations présentées dans le domaine des télécom-
munications sont demeurées axées sur l'introduction de 
la concurrence dans ce secteur et la limitation de la 
capacité des intimés d'élargir leur marché pour qu'il 
englobe des services potentiellement concurrentiels. 

Pendant l'année, le CRTC a entamé des audiences 
publiques afin d'examiner les requêtes déposées par Unitel 

Communications Inc. (Unitel) et le consortium B.C. Rail 
Telecommunications/Lightel en vue d'interbrancher leurs 
réseaux à ceux de plusieurs compagnies de téléphone 
canadiennes. Cette interconnexion introduirait de la 
concurrence dans la prestation des services téléphoniques 
interurbains commutés sur le marché national, à l'égard 
duquel les membres de Télécom Canada détiennent 
présentement le monopole. Bien qu'il ne milite en faveur 
d'aucun des deux requérants, le Directeur s'est engagé à 
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participer pleinement aux audiences pour souligner que 
la concurrence stimulerait les gains de productivité et les 
gains en efficience sans nécessairement mettre en péril le 
service téléphonique local à prix abordable. 

Pendant l'année, le Directeur s'est occupé de la question, 
en suspens, de l'accès de tierces parties à la base de 
données des pages jaunes de Bell Canada sous forme 
assimilable par une machine. Le Directeur était intervenu 
auprès du CRTC en 1989 pour présenter des arguments 
en faveur de l'accès afin de permettre la concurrence dans 
la prestation de services comparables d'annuaire télépho-
nique. Le 14 juin 1990, le CRTC a décidé qu'un accès tarifé 
à certains éléments de la partie non résidentielle de la 
base de données sur les annuaires serait permis. Toutefois, 
il n'a pas consenti à l'accès aux inscriptions des usagers du 
service de résidence en raison de considérations ayant 
trait à la protection des renseignements personnels. Une 
instance supplémentaire a été amorcée afin de déterminer 
le montant et la structure du tarif proposé, qui sera un 
important facteur déterminant de l'introduction de la 
concurrence. 

Le Directeur a clos sa participation à deux instances de 
réglementation en matière de télécommunications qui 
avaient été engagées au cours des années précédentes. Le 
15 mai 1990, le CRTC a publié sa décision sur le projet de 
modification du Règlement de 1986 sur la télévision par câble. 
Bien que certaines des recommandations du Directeur 
aient été adoptées, le CRTC a décidé néanmoins de ne pas 
se fier à la principale thèse selon laquelle la concurrence 
sur le marché de la câblodistribution serait le meilleur 
moyen de favoriser l'augmentation de l'efficacité et la 
réduction des tarifs des abonnés. 

Le Directeur a mis fin à sa participation à l'audience sur la 
requête présentée au Board of Commissioners of Public 
Utilities de Terre-Neuve en vue de la libéralisation des 
conditions de branchement d'équipement terminal 
applicables à cette province (décrites dans le rapport 
annuel de 1990), parce qu'il a été jugé que l'affaire relevait 
de la compétence du CRTC. Le Directeur a conclu qu'il 
était plus efficace de consacrer les ressources à d'autres 
fins, puisque le CRTC a reconnu les avantages de la 
concurrence dans les services de branchement d'équipe-
ment terminal au cours d'audiences antérieures à carac-
tère semblable. 

AGRICULTURE 

Le Directeur a participé à des audiences publiques tenues 
par le Conseil national de commercialisation des produits 
agricoles (CNCPA) afin d'étudier un projet de création 
d'un organisme de commercialisation des pommes 

exerçant des pouvoirs de gestion de l'offre. Le Directeur a 
reconnu que les régimes de gestion fondés sur l'offre ont 
contribué, au Canada, à stabiliser les prix et à assurer la 
sécurité du marché de certaines denrées. Toutefois, le 
Directeur a conclu que la preuve présentée au cours de 
l'enquête du CNCPA avait montré que les problèmes 
fondamentaux relatifs à la rentabilité et à la compétitivité 
des producteurs de pommes canadiens ne peuvent être 
réglés que par des moyens n'ayant pas trait à la gestion de 
l'offre. Il a expressément souligné le besoin d'encourager 
un choix de variétés judicieux et efficace ainsi que le 
souci de la qualité. Il s'est opposé à la création d'un 
organisme de gestion de l'offre en soutenant qu'elle serait 
coûteuse et qu'il serait pratiquement impossible de gérer 
les approvisionnements en raison de la nature de la 
production et de la commercialisation des pommes. 

Des arguments semblables ont été présentés l'année 
dernière à une commission d'enquête sur l'industrie des 
arbres fruitiers de la Colombie-Britannique. Les recom-
mandations définitives de cette commission, publiées en 
mai 1990, en témoignent. 

ÉNERGIE 

Pendant l'année financière, le Directeur a participé à une 
étude de l'Office national de l'énergie (ONE) sur le 
commerce de l'électricité entre les services publics. Cette 
étude a pour but d'indiquer les mesures qu'on peut 
prendre pour encourager l'augmentation de l collabora-
tion interprovindale entre les services publics d'électricité 
du Canada et permettre aux acheteurs et aux vendeurs 
d'électricité d'obtenir un accès commercial à la capacité de 
transport dans d'autres provinces. 

Le Directeur a indiqué que le secteur de l'électricité peut 
être divisé en plusieurs composantes structurales, dont 
seule celle du transport présente les caractéristiques d'un 
monopole naturel. C'est pourquoi le Directeur a recom-
mandé qu'on ne permette pas aux accords de transport 
interprovindal entre les services publics d'entraver et de 
freiner les forces du marché dans le secteur de la produc-
tion d'électricité, auquel la concurrence est inhérente. 
Bien qu'il appuie pleinement les accords d'acheminement 
en transit, le Bureau croit que ces accords devraient être 
conclus par suite d'initiatives fondées sur le marché plutôt 
que d'une coopération excessive ou de la négligence d'un 
aspect dans la réglementation. 

A l'issue d'une autre enquête mettant en cause l'ONE, 
une décision a été publiée pendant l'année au sujet 
de la prise en compte, par l'ONE, des règles applicables à 
la mise en file d'attente des expéditeurs aux fins de 
l'utilisation du pipeline Transcanadien (l'intervention du 
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Directeur est décrite dans le rapport annuel de l'année 
dernière). Le 23 juillet 1990, l'ONE a annoncé qu'il ne 
serait pas nécessaire que les expéditeurs demandant de la 
capacité de transport en raison de l'expansion normale 
des marchés existants concluent des contrats à long terme 
d'approvisionnement en gaz naturel. Le Directeur avait 
préconisé cette position. 

En 1989, le Directeur est intervenu devant le Board of 
Public Utilities de la Nouvelle-Écosse pour épauler une 
requête de Wilson Fuel Oil (Wilson Fuel) présentée en vue 
de l'obtention d'une licence de vente au détail d'essence, 
en faisant valoir les avantages de l'augmentation de la 
concurrence dans le secteur de la vente au détail de 
l'essence. Bien que la requête de Wilson Fuel ait été 
rejetée par l'Office en novembre 1990, le gouvernement 
de la Nouvelle-Écosse était en train de rédiger, à la fin de 
l'année financière, un projet de loi prévu pour éliminer 
les restrictions applicables aux prix et à l'accès dans cette 
province. 

PROFESSIONS 

Le Directeur s'intéresse depuis longtemps à la réglementa-
tion des professions. En général, il a soutenu que les 
mandats des organismes professionnels autonomes 
devaient être restreints aux questions ayant directement 
trait à la qualité du service et à la sécurité du public, sans 
limiter indûment la concurrence des points de vue des 
prix, de la publicité ou de ses autres aspects importants. 
C'est pourquoi le Directeur a présenté, le 14 août 1990, 
des observations à un comité législatif québécois chargé 
d'examiner la Loi sur le courtage en immeuble du Québec. Il 
a recommandé que la nouvelle réglementation de 
l'industrie en question soit précisément définie de 
manière à restreindre la capacité d'un organisme auto-
nome proposé d'établir des règlements pouvant le mettre 
à l'abri de l'application de la Loi. 

Pendant l'année, le Directeur a également présenté un 
mémoire à la Commission royale sur les services de santé 
et leur coût établie par la gouvernement de la Colombie-
Britannique. Bien que des problèmes de concurrence 
ayant expressément trait aux services de santé aient été 
signalés, le mémoire portait sur l'ensemble des avantages 
qu'on peut tirer de l'augmentation de la concurrence et de 
l'élimination des restrictions inutiles dans ce domaine. 

Le rapport final du groupe de travail chargé d'examiner le 
rôle des travailleurs parajuridiques en Ontario a été 
déposé pendant l'année. En gros, le groupe de travail a 
adopté la position favorable à la concurrence qui lui avait 
été présentée par le Bureau, laquelle est décrite dans le 
rapport annuel de 1989. Il a conclu que les travailleurs 
parajudiques indépendants devraient pouvoir fournir en 
Ontario des services juridiques élargis mais d'une portée 
limitée dans le contexte d'une réglementation destinée à 
protéger les consommateurs. 
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Les politiques du gouvernement touchant certaines 
activités commerciales ou l'ensemble de l'économie 
influent souvent sur la concurrence dans les industries 
intéressées. Cela explique pourquoi le Directeur participe 
activement aux activités d'élaboration de politiques 
menées par le Ministère et entre les ministères qui 
influencent le système de marché. Sa participation a, dans 
bien des cas, pris la forme d'une aide fournie au cours des 
premières étapes d'élaboration des projets de loi. Par le 
passé, le Directeur a également été appelé à témoigner 
devant des comités parlementaires désireux de connaître 
son opinion au sujet des répercussions de projets de loi 
sur la concurrence. En outre, on confie parfois au 
personnel du Bureau la tâche d'établir des études ou 
d'autres documents destinés à un usage interministériel 
sur différentes questions relatives à la politique de 
concurrence. 

CONCURRENCE ET MARCHÉ CANADIEN 

Pendant l'année financière, les activités d'établissement de 
politiques menées par le Bureau ont eu trait principa-
lement à l'état de la concurrence sur le marché canadien 
et à la mesure dans laquelle les lois-cadres et les politiques 
globales favorisent la concurrence. 

Le Bureau a collaboré étroitement avec le ministère de 
l'Industrie, des Sciences et de la Technologie, le ministère 
des Finances et d'autres ministères fédéraux à la réalisa-
tion de plusieurs projets à ces sujets en 1990-1991. Le 
personnel du Bureau a assuré l'orientation et participé à 
une importante étude sur les avantages concurrentiels de 
l'industrie canadienne qui est réalisée sous la direction du 
professeur Michael Porter de l'université Harvard. Cette 
étude vise essentiellement l'importance de la rivalité sur 
le marché national dans la promotion de la compétitivité 
internationale des entreprises canadiennes. De plus, le 
Bureau a aidé à l'établissement de documents sur la 
compétitivité de l'économie canadienne et les 
améliorations à apporter aux politiques et aux institutions 
pour permettre aux entreprises canadiennes de mieux 
concurrencer sur le marché mondial. 

Au cours de l'année, le Directeur a été chargé de s'occuper 
d'un projet relatif aux politiques du Ministère qui s'inti-
tule Marché canadien et orientation internationale. Ce projet 
permettra d'évaluer les répercussions de l'évolution de la 
nature du commerce international sur les politiques 
globales du Ministère au sujet du marché pendant les 

années 90. Les travaux accomplis jusqu'à présent ont 
principalement consisté à achever les enquêtes concer-
nant les activités internationales courantes du Ministère 
et ses besoins en données à plus long terme, à examiner 
le rôle que joue le gouvernement fédéral dans l'établisse-
ment de la politique sur les normes, et à réaliser une vaste 
recherche documentaire pour dégager les tendances 
commerciales et économiques mondiales afin de détermi-
ner leurs retombées sur les politiques et lois de C&CC 

ayant trait au marché. 

De plus, des membres du personnel du Bureau ont 
entrepris une analyse de modèles de régimes économi-
ques fédéraux et supra-nationaux, en prêtant une 
attention particulière à la juridiction et aux institutions en 
matière de droit de la concurrence. Les travaux ont mis 
en évidence le rôle d'unification que la politique de 
concurrence et d'autres politiques globales fondées sur les 
forces du marché peuvent jouer dans le contexte d'une 
union économique. 

ACCORD DE UBRE-ÉCHANGE ENTRE LE 
CANADA ET LES ÉTATS-UNIS/EUROPE 
DE 1992 

Pendant l'année, le Bureau a continué de participer à des 
travaux interministériels destinés à établir la position du 
Canada aux fins des négociations découlant de l'article 
1907 de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les 
États-Unis (ALE) au sujet des problèmes que posent les 
subventions et le dumping. Les efforts faits jusqu'à mainte-
nant ont porté sur la possibilité de remplacer le régime 
antidumping actuel par la législation sur la concurrence. 
Comme il a été indiqué dans l'allocution prononcée par le 
directeur de l'Économie et des affaires internationales à la 
Case Western Reserve University en janvier, le Bureau croit 
que les travaux techniques accomplis par d'autres 
organismes fédéraux, des groupes du monde des affaires 
et lui-même prouvent clairement que le régime de 
remplacement serait économiquement souhaitable, 
techniquement faisable et dans l'intérêt des parties à 
l'ALE. 

Quant à l'Europe de 1992, le personnel du Bureau a joué 
un rôle clé dans l'établissement d'un rapport de groupe de 
travail interministériel sur la politique de concurrence et 
son importance pour l'intégration de marchés prévue 
pour 1992. Dans ce rapport, on traite du règlement de la 
Communauté économique européenne sur les fusion-
nements qui est entré en vigueur à l'automne 1991, des 
faits nouveaux connexes survenus dans les secteurs 

CHAPITRE VII 
ÉLABORATION DE LA POLITIQUE DE CONCURRENCE ET 
AFFAIRES INTERNATIONALES 
ÉLABORATION DE LA POU11QUE 
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réglementés de l'économie européenne, de l'aide apportée 
à l'industrie par les États (subventions) et des incidences 
de ces facteurs sur les entreprises canadiennes. Le rapport 
du groupe de travail a été publié par les ministères des 
Affaires extérieures et du Commerce extérieur. 

PROJETS PROPRES À DES INDUSTRIES 

Pendant l'année, le Bureau a participé à des projets 
relatifs aux politiques propres aux industries des trans-
ports et de l'agriculture. 

En matière de transports, le personnel a continué de 
participer aux activités d'un groupe de travail comptable 
au Conseil canadien des administrateurs en transport 
motorisé (CCATM). L'origine de ce groupe est décrite 
dans le rapport annuel de 1990. En juin 1990, le groupe de 
travail a présenté son deuxième rapport annuel dans 
lequel il examine les principaux facteurs dont tiennent 
compte les organismes de réglementation provinciaux 
aux fins de l'application des nouveaux critères d'accès au 
marché que comprend la Loi de 1987 sur les transports 
routiers. 

Le personnel du Bureau a continué de participer aux 
travaux du comité interministériel chargé de réviser la Loi 
de 1987 sur les conférences maritimes. Celle-ci soustrait 
certaines pratiques des conférences maritimes internatio-
nales (cartels) à l'application de la Loi sur la concurrence. En 
outre, il a contribué à la conception et au lancement 
d'études réalisées par des consultants pour déterminer s'il 
existe un besoin soutenu d'exempter les conférences 
maritimes de l'application de la législation sur la concur-
rence. 

En dernier lieu, le personnel du Bureau a pris part aux 
consultations interministérielles concernant l'approche de 
négociation du nouvel accord entre le Canada et les États-
Unis sur les services aériens. Ces négociations devraient se 
terminer en 1992. 

Des consultations interministérielles ont été menées 
pendant l'année au sujet de la compétitivité de l'industrie 
agro-alimentaire dans le cadre de la révision de la 
politique agricole par Agriculture Canada. Le Bureau a 
participé aux discussions au sujet de questions de gestion 
fondée sur l'offre, des études sur le rendement de l'indus-
trie, des quotas d'importation agricoles, et des répercus-
sions de l'Accord de libre-échange entre le Canada et les 
États-Unis. 

RELATIONS INTERNATIONALES 

BILATÉRALES 

Le Bureau entretient des relations bilatérales avec des 
organismes antitrust de différents pays. En général, ces 

relations se déroulent dans le cadre de la recommanda-
tion adoptée en 1986 par le Conseil de l'Organisation pour 
la coopération et le développement économiques (OCDE) 
au sujet de la coopération entre les pays membres en 
matière de pratiques commerciales restrictives. Selon 
cette recommandation, les pays en question doivent se 
présenter un avis et se consulter lorsqu'un membre se 
livre à une pratique commerciale restrictive pouvant 
influencer les intérêts nationaux importants d'un autre 
membre. La coopération antitrust entre le Canada et les 
États-Unis est régie par un protocole d'entente distinct 
signé en 1984. 

Au cours de l'année financière, le Canada a présenté cinq 
avis et en a reçu 28 d'autres pays, dont quatre et 24 avis, 
respectivement, ont été donnés aux États-Unis et reçus de 
ceux-ci. Les autorités du Bureau ont tenu des réunions 
avec des représentants des organismes de la Communauté 
économique européenne, de la Suède, du Japon, de la 
Corée et de la Nouvelle-Zélande qui sont chargées de la 
concurrence, sans compter les réunions semestrielles 
normales avec les autorités des États-Unis. De plus, une 
réunion extraordinaire a été convoquée pendant l'année 
pour discuter du perfectionnement de la mise en oeuvre 
du protocole d'entente entre le Canada et les États-Unis. 

MULTILATÉRALES 

Le Bureau participe depuis longtemps aux travaux de 
groupes multilatéraux tels que le comité de l'OCDE sur le 
droit et les politiques en matière de concurrence. Ce 
comité permet un échange d'information sur des sujets 
d'intérêt commun et aide, s'il y a lieu, à l'uniformisation 
des politiques antitrust des différents pays qui y partici-
pent. 

Au cours de l'année financière, le Directeur a été élu à la 
présidence du groupe de travail 4 de l'OCDE, qui s'occupe 
de la politique de concurrence et de la propriété intellec-
tuelle. Qui plus est, le Bureau a contribué à l'établisse-
ment d'un rapport sur le franchisage et a rédigé un 
rapport concernant les différents instruments de réforme 
de la réglementation. En dernier lieu, le Bureau a 
présenté un énoncé de stratégie dans lequel est proposée 
une réorganisation des priorités du comité de manière à 
accorder davantage d'importance aux conséquences de la 
mondialisation et des tendances de convergence des 
politiques. 

Le Bureau prend régulièrement part aux travaux du 
groupe intergouvernemental d'experts de la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED) qui s'occupe des pratiques commerciales 
restrictives. 
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ANNEXE 1 
ORGANISATION DU BUREAU* 
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Howard I. Wetston, c.r. 
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K. Decker 
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Politique de conformité 
et opérations 
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de gestion 
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G. Addy 
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Directeur général, 
Politique 

V. Traversy 
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R. Larabie-Lesieur** 
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H Division « A » 

Li 
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H Région du Pacifique 

* À compter du 3 septembre 1991 

** A compter du 30 septembre 1991 

26 



Société acquise 

Noverco Inc. 

Moli Energy Limited 

Bargain Harolds 
Discount Limited 

NOVA Petrochemicals Inc. 
(Polysar Rubber Division) 

Simmons Limited 

Industrie 

distribution de gaz naturel 

carrières/construction routière 

Résultat' Méthode2  

DF 

DF 

AGF International S.A. The Canadian Surety 
Company 	 responsabilité 

assurance-biens et assurance- 	DF 

ANNEXE II EXAMEN DES FUSIONNEMENTS TERMINÉS 

ANNEXE II 
EXAMEN DES FUSIONNEMENTS TERMINÉS 

Le tableau suivant contient la liste des fusionnements qui ont fait l'objet d'un examen par le Directeur en vertu de la 
Loi, cet examen ayant été achevé au cours de l'exercice 1990-1991. Seuls les fusionnements ayant exigé au moins deux 
jours d'examen ont été retenus. Le tableau ne comprend pas les transactions qui n'ont pas été rendues publiques par les 
parties. Il peut contenir quelques transactions qui n'ont pas eu lieu ou qui ne se sont pas déroulées telles que décrites. 

Nom de la 
société acquéreur 

2425-4526 Québec Inc. 

2845-1755 Québec Inc. 

165992 Canada Limited 

857907 Ontario Limited 

894067 Ontario Inc. 
(Bayer AG) 

896552 Ontario Inc. 

909295 Ontario Limited 

910949 Ontario Limited 

1114412 Canada Inc. 
(Pricedale Investment NV) 

ACE-Atlantic Container 
Express Inc. 

Constructions Desourdy Inc., 
Les Pavages L.D. Inc. et 
Pavages Beau Bassin Inc 

piles au lithium rechargeables 	DF 	CDP 

marchandise générale 	 DF 	CDP 

fabrication et commercialisation 	DF 	CDP 

du caoutchouc synthétique 

literie et produits connexes 	DF 	CDP 

DF 	CDP 

Company, Limited 

Lakelands Beverages Inc. et embouteillage de boissons gazeuses DF 
Birchcliffe Holdings Inc. 

centres commerciaux et de locaux DF 	CDP 

à bureaux (immobilier) 

Atlantic Searoute Limited 	transport maritime 	 DF 

Partnership 

Spruce Falls Power et Paper papier-journal 

Belcourt Inc. 

DF 	CDP Ackermans & Van Haaren 
N.V.(Consumers 
Distributing Acquisition Inc.) 

Consumers Distributing 	vente au détail de biens 
Company Limited 	 semi-durables 

1 TC 

OF  

SU 

TR-C 

TR-A 

2 PA 

CD?  

Demande présentée au Tribunal de la concurrence (ordonnance par consentement rendue). 

Dossier fermé; la transaction ne faisait pas de problème en vertu de la Loi. 

Le Directeur surveillera les effets de la transaction pendant le période de trois ans prévue par la Loi. 

Transaction devant être restructurée une fois complétée. 

Transaction qui a été restructurée avant son parachèvement. 

Transaction traitée dans le cadre du Programme des avis consultatifs. 

Transaction complétée à la suite de l'émission d'un certificat de décision préalable. 
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Groupe Lactel Inc. produits laitiers 	 DF 

ANNEXE II EXAMEN DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Nom de la 
société acquéreur Société acquise 	 Industrie Résultat Méthode 

Agrinove, coopérative agro-
alimentaire; Agrodor, 
coopérative agro-alimentaire; 
Coopérative agricole de la 
Côte Sud; Nutrinor, 
coopérative agro-alimentaire; 
Purdel coopérative agro-
alimentaire et Coopérative 
fédérée de Québec 

Air Canada 	 Air Nova Inc. 	 service de transport aérien 	DF 
de voyageurs 

Allianz of America Inc. 	Fireman's Fund Insurance 	assurance-biens et assurance- 	DF 	CDP 
Co. et The American 	responsabilité 
Insurance Co. 

Aluma Systems Corp. 	Anthes Industries Inc. 	échafaudages de construction 	SU 	PA 
(Construction Equipment 
Division) 

Amax Oil & Gas Inc. 	Ladd Exploration Company pétrole et gaz 	 DF 	CDP 

Armadale Co. Ltd. 	Thomson Newspapers 	journaux de Brandon (Manitoba) DF 
Corporation 	 et de Yorkton (Saskatchewan) 

Ash Temple Ltd. 	 Denco Canada Dental 	vente en gros de fournitures 	DF 

(1990) Inc. 	 dentaires 

Assurance-vie Desjardins 	La Sauvegarde, Compagnie assurance-vie 	 DF 
d'assurance sur la vie ltée 

Ault Foods Limited 	William Neilson Ltd. 	crème glacée et confections 	SU 	PA 
(Ice Cream Division) 	congelées 

B.C. Sugar Refinery, Limited Lantic Sugar Inc. 	raffinage de sucre 	 DF 

Bank of Montreal 	Alberta Mortgage et 	portefeuille de valeurs 	 DF 	CDP 
Housing Corp. 	 hypothécaires 

Beatrice Foods Inc. 	Palm Dairies Limited 	produits laitiers 	 SU 	PA 

Bliss & Laughlin 	 Stelco Inc. (Canadian Drawn barres d'acier finies à froid et 	DF 	CDP 
Industries Inc. 	 Steel Division) 	 produits connexes 

British Gas PLC 	 The Consumers' Gas 	distribution de gaz naturel 	DF 
Company Ltd. 

BTR Inc. 	 Niagara Lockport Quebec 
Industries Inc.  

articles textiles de machine à papier SU 
(toiles de formation, tissus filtre- 
presse et toiles sécheuses) 

PA 
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ANNEXE II EXAMEN DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Nom de la 
société acquéreur 

Burns Fry Ltd. 

C.S. Holdings 
(Netherlands) N.V. 

Cabano Expéditex inc. 

Caisse de dépôt et de 
placement du Québec 

Cambridge Leaseholds Ltd. 

Canada Packers Inc. 

Canadian Imperial Bank 
of Commerce 

Canadian National Pension 
Trust Fund 

Canadian Reynolds Metals 
Company 

CanWest Gas Supply 
(1989) Ltd. 

Cara Operations Limited 

Cara Operations Limited 

Chauvco Resources Ltd. 

Clayton & Dubilier Private 
Equity Fund IV Limited 
Partnership 

Color Tile Inc. 

Compagnie Financière du 
Groupe Victoire 

Société acquise 

Prudential Bache Security 
Canada Ltd. 

C.S. First Boston, Inc. 

Clarke, Transport Routier 
Limitée (Filiales) 

Laboratoire de Bio-
Recherches Ltée 

Hippodrome Blue Bonnets 
Inc. 

Norex Holdings Inc. 

Cambridge Shopping 
Centres Ltd. 

Lemmerz Canada Inc. (usine 
de fabrication de roues) 

Can  West  Gas Supply Inc. 

Arvak Limited 

Grand & Toy Limited 

Imperial Oil Limited 
(propriétés pétrolifères en 
Alberta) 

IBM Canada Ltd. (certains 
éléments d'actif) 

Carpita Inc. 

Gestion Laurentienne 
Générale Inc. 

Industrie 

courtage en valeurs mobilières 

intermédiation financière 

transport par camion de 
marchandises générales 

laboratoire de recherche 
pré-clinique 

hippodromes 

magasins de détail 

location d'équipement 

centres commerciaux 

roues en aluminium moulé 
(automobile) 

gaz naturel (achat et revente) 

traiteurs (entreprises) aux 
institutions 

cadeaux et articles de fantaisie 

propriétés pétrolifères 

fournitures de dactylographie et 
d'imprimerie 

vente au détail de tapis et de 
revêtements de sol 

assurance générale 

Résultat Méthode 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 	PA 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 

DF 

DF 	CDP 

DF 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

Cambridge Leaseholds Ltd. 	Woodward's Limited 
et Hamblin, Watsa Investment 
Counsel Ltd. 

F.W. Fearman Company, Ltd. abattage (conditionnement du porc) DF DF 
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Corporation d'acquisition 
Gadoua 

Boulangerie St-Augustin Inc. boulangerie DF 

Crown Cork & Seal 
Canada Inc. 

Ball Packaging Products 
Canada, Inc. (certains 
éléments d'actif) 

récipients d'usage courant DF 

(Crystal Palace) salles de cinéma 

General Motors Canada 
Limited 

SAAB-Scandia Canada Inc. véhicules à passagers DF CDP 

PA DF 

ANNEXE II EXAMEN DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Nom de la 
société acquéreur 

ConAgra Inc. 

Consolidated Environmental 
Technologies Ltd. 

Corona Corporation 

Société acquise 

Beatrice Company 

Sanivan Group Inc. 

Industrie 

conditionnement des aliments 	DF 

enlèvement de liquides industriels DF 
et de déchets dangereux 

Breakwater Resources Ltd. 	production et distribution d'or 	DF 
et d'argent 

Résultat Méthode 

CDP 

CDP 

CDP 

CS Resources Limited 

Devmore Holdings Inc. 

Diffracto Ltd. 

Empire Theatres Limited 

Esso Resources Canada Ltd. pétrole lourd 
(certains éléments d'actif) 

Campeau Corporation 
(Terrasses de la Chaudière) 

systèmes de mesure 

Cineplex Odeon Corporation exploitation et aménagement de 	DF 

DF 

complexe d'immeubles à bureaux DF 

Perceptron Inc. DF 

CDP 

CDP 

Fasco Motors Limited 

Faxon Canada Ltd. 

Ford Electronics 
Manufacturing Corporation 

Fortis Inc. 

Electrohome Ltd. (Motor 	fabrication de moteurs électriques DF 
Division) 

Serial Management Systems gestion de publications en série 	SU 
Canada Ltd. 

pièces de pare-choc d'automobile 	DF 

Maritime Electric Company production et distribution 
Limited 	 d'électricité 

Conix Canada Inc. 

DF 

PA 

CDP 

CDP 

GEC Alsthom International 
Canada Inc. 

GEC Canada Ltd. distribution de moteurs HP et diesel DF 

Globe Building Materials Inc. Domtar Inc. (section de 
couverture résidentielle) 

matériaux de couverture 
résidentielle 

DF 

Groupe Harricana Inc. Equipments Denis Inc. équipement forestier 

Gulf Canada Resources 
Limited 

Home Oil Company Limited pétrole et gaz (secteur amont) 	DF 	CDP 
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Home Oil Company Limited pétrole et gaz (secteur amont) 

Interprovincial Pipe Line Inc. pipelines 

extraction, production et transport DF 
de pétrole brut et de gaz 

Byers Transport Limited 

Interhome Energy Inc. 

camionnage 

DF 

DF 

DF 

DF 

CDP 

CDP 

CDP 

Société acquise Industrie Résultat Méthode 

Holland Chemical 
International Ltd. 

ICI Canada Inc. distribution de produits chimiques DF CDP 

Lloyds Bank Canada 

The Oshawa Group Limited 
(Towers) 

Bridgewater Fuels Ltd. 

banques énumérées à l'annexe B 	DF 

chaînes de magasins à rayons 	DF 

huile de chauffage résidentiel/ 	SU 

commercial 

ANNEXE II EXAMEN DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Nom de la 
société acquéreur 

GW Utilities Limited 

GW Utilities Limited 

Gulf Canada Resources 
Limited 

Hajah Inc. 

Hongkong Bank of Canada 

Hudson's Bay Company 
(Zellers) 

Imperial Oil Limited 

ITO-Yokado Co. Ltd. et 
Seven Eleven Japan Co. Ltd. 

Kubota Corporation 

The Southland Corporation dépanneurs 	 DF 

Falconbridge Limited 	fabrication et transformation 	DF 
(Fahramet Steel Castings 	d'alliages coulés et réfractaires 
Division) 

PA 

CDP 

Laidlaw Transportation 
Limited 

Lakeside Farm Industries 
Limited 

Le Groupe Canam 
Manac Inc. 

Le Groupe Jean Coutu 
(PJC) Inc. 

Lemmerz Canada Inc. 

Mackenzie Financial 
Corporation 

Manco Foods Inc. 

Manson Insulation Inc. et 
Fiberglas Canada Inc. 

Tridl Limited 

Lakeside Centennial 
Corporation 

MRM Steel Ltd. 

Entreprises Gilles Cloutier 
Inc. 

Lemerz-Magna Industries 

Walwyn Inc. 

Manoc Fiber Glass Inc. 

enlèvement des ordures 	 TR-C 	PA 

provendes, abattage, 	 DF 
conditionnement et distribution 
du boeuf 

acier spécialisé 	 DF 

pharmacies de détail 	 DF 

production de roues en 	 DF 
aluminium moulé 

services de courtage en valeurs 	DF 
mobilières 

SU 

isolants commerciaux et industriels DF 	PA 

Ault Foods Limited (.certains produits laitiers 
éléments d'actif au Manitoba) 

CDP 

PA 
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Manulife Finandal Holdings 
Limited 

The Regional Trust Company compagnies de fiducie (prêts, 
hypothèques, etc.) 

DF 

Manulife Financial Holdings Family Finandal Services 
Limited 	 Ltd. 

services financiers 	 DF CDP 

Nobel Industrier Sverige AB Alby Chlorates Canda Inc. 

Nordion International Inc. 	Institut National des Radio 
Éléments 

North Canadian Oils Ltd. Coseka Resources Limited 

Northern Alberta Dairy Pool Palm Dairies Limited 
Limited 

Northwood Pulp and Timber Rustad Bros. & Co. Ltd. 
Limited 

Nunachiaq Ltd. Pine Point Mines Limited 

produits de chlorate de sodium 
destinés aux usines de pâtes 
et papiers 

services de diagnostic nucléaire 

ANNEXE II EXAMEN DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Nom de la 
société acquéreur 

Manulife Financial Holdings 
Limited 

Société acquise 

HT Finandal Services Inc. 

Industrie Résultat Méthode 

services de compagnies de fiducie DF 

Maschinenfabrik Andritz AG SB Canada, Inc. équipement de production de pâtes DF 
et de papiers 

produits stéréophoniques et vidéo, DF 
matériel informatique et de logiciel 

produits de plomberie (robinets) 

courtiers en valeurs mobilières 

CDP Matsushita Acquisition 
Corporation 

MI Acquisition, Inc. 

Midland Doherty Financial 
Corporation 

Mitsubishi Corporation 

Montreal Trustco Inc. 

Mr. Klaus J. Jacobs 

Nalco Chemical Company 

Nationale Nederlander NV 

Newfoundland Telephone 
Company Limited 

MCA Incorporated 

The Moen Group, Inc. 

Walwyn Inc. 

Ucar Carbon Canada Inc. 

Commercial Financial 
Corporation Limited 

Jacobs Suchard Canada Inc. 
et Comet Confectionery Ltd. 

Alchem Inc. 

Postbank NMB 

Terra Nova 
Telecommunications Inc. 

café, chocolat et friandises 

produits chimiques spéciaux 

services financiers 

services téléphoniques 

pétrole et gaz (secteur amont) 

produits laitiers 

bois débité et copeaux de bois 

mines de zinc et de plomb 

DF produits en carbone et en graphite DF 

DF services financiers (fiducie et prêts) DF 

DF 

DF 

DF 

DF 

DF 

SU 

DF 

DF 

DF 

SU 

DF 

DF 

CDP 

CDP 

CDP 

PA 

PA 

CDP 

CDP 
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ANNEXE II EXAMEN DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Nom de la 
société acquéreur 

Olympia & York 
Developments Limited 

On Line Computer Library 
Centre 

Opus Acquisition Corp. 

Peat Marwick Thorne 
(Receiver) 

Pepsi-Cola Canada Ltd. 

Placer Dome Inc. 

Placer Dome Inc. 

Placer Dome Inc. et/ou sa 
filiale 385279 B.C. Ltd. 

Poco Petroleums Ltd. 

Potash Company of Canada 
Inc. 

Potash Corporation of 
Saskatchewan Inc. 

Société acquise 

Campeau Corporation 

Utlas International Canada 

Placer CEGO Petroleum 
Holdings Ltd. 

Leigh Instruments Ltd. 

Eastcan Beverages Limited 	distribution de boissons gazeuses 

BP Resources Canada Limited mines d'or et de cuivre 
(Mt. Milligan Project) 

Stikine Resources Ltd. 

Continental Gold Corp. 

Voyager Energy Inc. 

Denison Mining Co. (certains mines de potasse 
éléments d'actif) 

Saskterra Fertilizers Ltd. 

Industrie 

location de bureaux et propriétés 
polyvalentes 

services de bibliothéconomie 
informatisés 

exploration et extraction de 
minéraux 

Résultat Méthode 

PA 

CDP 

CDP 

CDP 

CDP 

CDP 

CDP 

DF 

DF 

propriétés pétrolifères et gazifères 	DF 

instruments techniques 	 DF 

DF 

DF 

DF 

or DF 

exploration, extraction et 	DF 
production de pétrole, de gaz 
naturel et de liquides de gaz naturel 

DF 

mines de potasse 	 DF 

Prenor Financial Limited 

Priceus Holdings Inc. 

PWA Corporation 

Guardcor Investments Inc. 	intermédiation financière 

Price Club Canada Inc. 	vente au détail d'alimentation 

Time Air Corporation 	services aériens réguliers et 
d'affrètement 

Ranchmen's Resources Ltd. Bralorne Resources Limited exploration et production de 
pétrole et de gaz 

Ransomes PLC 	 Brouwer Turf Equipment 	équipement de tonte de gazon 
Limited 

DF 

DF 

DF 

DF 

DF 

CDP 

CDP 

Rauma-Repola Oy & United 
Paper Mills Ltd. 

Sunds Defibrator Ltée/Ltd.; 
Timberjack, Inc.; Peerless 
Page Industries, Ltd.; FMP/ 
Rauma, Inc.; Nordberg 
Machinery Limited; et 
Neles-Jamesburg, Ltd. 

système de raffinage de pâtes 
et papiers 

DF 

33 



Southam Inc. 

Southam Printing Ltd. 

ANNEXE II EXAMEN DES FUSIONNEMENTS TERMINÉS 

Nom de la 
société acquéreur 	Société acquise 	 Industrie 	 Résultat Méthode 

Rauma-Repola Svenska AB Sunds Defibrator Ltée/Ltd. 	système de raffinage de pâtes 	DF 

Recicitt & Colman Canada 	Boyle-Midway Canada Ltd., produits de nettoyage d'usage 	DF 

Inc. 	 Boyle-Midway Aero Packing ménager 
Limited et Whitehall 
Laboratories Limited 
(Depilatory Business) 

Régie Nationale des Usines 	Mack Trucks Inc. 
Renault 

camions des catégories 7 et 8 	DF 

Rhône-Poulenc S.A. 	Rorer Canada Inc. 	produits pharmaceutiques 	DF 

RJR Acquisition Corp. 	RJR Nabisco Inc. 	 produits alimentaires 	 DF 

Robert Bosch GmbH 	NovAtel Communications 	téléphones et dispositifs cellulaires DF 

Ltd. 

Saskatchewan Oil & Gas 	Gulf Canada Resources Ltd. propriétés pétrolifères et  gazif  ères  DF 
Corporation 

Saskatchewan Wheat Pool 	Elders Grain Company Ltd. installations de transformation 	DF 
des céréales 

Schneider Canada Inc. 	Federal Pioneer Ltd. 	produits de distribution d'électricité DF 	CDP 

Shell Canada Limited 	Gulf Canada Resources Ltd. gaz naturel, liquides de gaz naturel, DF 	CDP 
(certains éléments d'actif) 	soufre et condensats 

Shell Canada Products Ltd. 	Penny Fuels Inc. 	 stations-service 	 SU 	PA 

	

Siemens Automotive Limited Magna International Inc. 	petits moteurs électriques pour 	DF 

	

(certains éléments d'actif) 	automobile 

Simcoe Erie Investors Limited Elite Insurance Management assurance-biens et assurance- 	DF 
Ltd. 	 responsabilité 

SKF Tools Canada Limited 	Tivoly Cutting Tools Inc. 	outils de coupe de l'acier pour 	DF 
l'enlèvement du métal 

Société Générale (Canada) 	Crédit Commercial de France banques 	 DF 
(Canada) 

Société Immobilière 	Louis Donolo Inc. 
Transquébec Inc. 

immobilier (immeubles à bureaux) DF 	CDP 

Wiarton Echo Publishing Ltd. journaux 	 DF 

Groupe UniMédia Inc. 	impression commerciale en continu DF 
(Litho Prestige Division) 

Sovereign Life Insurance Co. Pioneer Life Assurance Co. 	assurance-vie 	 DF 
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Nom de la 
société acquéreur Société acquise Industrie Résultat Méthode 

Stage Coach (Holdings) Ltd. Gray Coach Lines Ltd. services d'autocars DF CDP 

Star Oil & Gas Ltd. BP Resources Canada Limited exploration et production de 
pétrole et de gaz 

DF 

DF CDP stations de télévision 

emballages, contenants de 	DF 

commerce et encres pour journal 

gestion d'actifs financiers 	DF 

institutions financières 	 DF 

CDP 

CDP 

stations de radio et de télévision 	DF 

pâtes sèches, sauce à spaghetti et 	DF 

pâte de tomate 

pneus d'automobile et de 	DF 
camion léger 

impression et distribution de 	DF 
journaux 

exploration et production de 	DF 
pétrole et de gaz 

fils industriels et produits tréfilés 	TR-C 

transport de marchandises en vrac DF 

CDP 

PA 

Trinity International 
Holdings PLC 

Vancouver East Ender, West 
Ender, and Bowen Island 
Undercurrent 

journaux DF 

UAP Inc. Auto Marine Electric Ltd. pièces d'automobile DF 

ANNEXE II EXAMEN DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Subsidiary of Maclean Hunter Kenwal Communications 
Limited et Subsidiary of 	(entreprises en copartici- 
The Blackburn Group Inc. 	pation) 

Sun Chemical Corporation 	BASF Coatings and Ink 
Canada Ltd. 

Sun Life Assurance Company Pacific Savings & Mortgage 
Company 

Sun Life Financial 
Holdings Inc. 

Réseau Pathonic Inc. 

The Borden Company, Ltd. General Mills Canada, Inc. 
(Lancia Bravo Division) 

Uniroyal Goodrich Tire Co. 

Thomson Newspapers Corp. The Financial Times of 
Canada 

Tintagel Energy Corporation Voyager Energy Inc. 

Tree Island Industries, Ltd. 	Davis Wire Industries Ltd. 

Canadian Pacific Express & 
Transport Ltd. (CP Bulk 
Systems Division) 

Counsel Trust Company 

Télé-Métropole Inc. 

The Michelin Group 

Trimac Limited 

Tyco Laboratories Inc. Wormald International Ltd. équipement de protection contre 	DF 
les incendies et de détection des 
incendies 

Unimin Corporation 	Falconbridge Limited 
(Indusmin Division) 

extraction et transformation de 	DF 
minéraux non métalliques 
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ANNEXE II EXAMEN DES FUSIONNEMENTS TERMINES 

Nom de la 
société acquéreur 

Valmet-Gafner Inc. 

Westbume Industrial 
Enterprises Limited 

WIC Western International 
Communications Ltd. 

Société acquise 

VME Equipment of Canada équipement forestier 
Ltd. (certains éléments d'actif) 

Canada Valve Inc. (Ontario distribution de valves et 
d'équipement de réseau d'aqueduc 

Allarcom Limited et Allarcom télédiffusion 
Pay Television Limited 

Industrie 

distribution assets) 

Résultat Méthode 

DF 	CDP 

DF 	CDP 

DF 
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ANNEXE III QUESTIONS POUVANT ETRE EXAMINÉES DISCONTINUÉES 

ANNEXE III 
FUSIONNEMENTS ET QUESTIONS POUVANT ÊTRE 
EXAMINÉES: ENQUÊTES DISCONTINUÉES 

FUSIONNEMENTS 

On a entrepris une enquête en juin 1990 à la suite de la 
présentation de deux offres publiques d'achat de la 
Boulangerie St-Augustin Inc, située à St-Augustin 
(Québec). Un des deux acquéreurs possibles a exprimé 
des craintes au sujet de la concurrence en raison des liens 
commerciaux unissant la boulangerie en question à une 
autre qui avait une forte présence dans la région. La 
Boulangerie St-Augustin a fini par être achetée par la 
Corporation d'acquisition Gadoua, entreprise contrôlée 
par des personnes n'ayant aucun autre intérêt commercial 
dans l'industrie de boulangerie de la région du Québec 
dont il est question. C'est pourquoi le Directeur a conclu 
que l'acquisition n'aurait pas d'incidence négative sur la 
concurrence. 

On a commencé une enquête en 1987 après avoir reçu du 
Syndicat international des travailleurs du bois d'Amérique 
une demande signée par six résidants et portant sur 
l'acquisition projetée par Fletcher Challenge Limited de la 
British Columbia Forest Products Limited. Le Directeur a jugé 
par la suite qu'il n'y avait pas lieu de déposer une de-
mande devant le Tribunal et a décidé de mettre fin à 
l'enquête. Toutefois, le Directeur s'est engagé à surveiller 
certains aspects de la transaction et la réalisation des gains 
en efficience prévus jusqu'à la fin d'une période dont la 
durée peut atteindre trois ans après l'achèvement du 
fusionnement.* 

ABUS DE POSITION DOMINANTE 

On a reçu une plainte portée par six résidants prétendant 
qu'une grande entreprise pharmaceutique avait mis sur le 
marché un produit générique à bas prix afin d'éliminer la 
concurrence que lui livraient des fabricants de produits 
génériques. L'information obtenue indiquait que le 
produit en question avait été introduit en réponse à 
l'établissement de bas prix par les concurrents et non à 
des fins anticoncurrentielles. De plus, on a jugé que la 
concurrence ne serait pas réduite car les parts du marché 
dont disposaient les entreprises plaignantes augmentaient. 

VENTE LIÉES 

On a reçu une demande de six résidants prétendant qu'un 
des plus importants fabricants d'automobiles liait la vente 
de ses autoradios à l'achat d'une automobile. Toutefois, 
l'enquête a révélé que les consommateurs ont une 
préférence marquée pour les autoradios installées à la 
fabrication de l'automobile et que la pratique n'influençait 
pas un secteur de marché suffisamment vaste pour qu'on 
puisse conclure que la concurrence avait été sensiblement 
réduite. 

* Par inadvertance, on n'a pas indiqué la discontinuation de l'enquête 
dans le rapport annuel pour l'exercice financier se terminant le 
31 mars 1988. 

37 



ANNEXE IV INFRACTIONS CRIMINELLES : POURSUITES 

ANNEXE IV 
INFRACTIONS CRIMINELLES RELATIVES À LA 
CONCURRENCE: POURSUITES 
POURSUITES TERMINÉES: 	 POURSUITES EN INSTANCE:  

ARTICLE 33*: MONOPOLE 

En mars 1984, des répresentants du Directeur ont 
perquisitionné les lieux d'affaires de Dobney Holdings Ltd, 
fournisseur municipal de moulages de Surrey (Colombie-
Britannique), et ceux de ses sociétés affiliées, en vertu de 
l'article 33 de l'ancienne Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions. En raison des longues contestations en justice 
par les parties, les documents découlant des perquisitions 
n'ont été obtenus qu'en octobre 1989. La cause a été 
déférée au Procureur général. En mars 1989, il a été 
décidé de demander une ordonnance d'interdiction en 
vertu du paragraphe 30(2) (maintenant paragraphe 
34(2)) de la Loi. Le 23 avril 1990, une ordonnance 
d'interdiction a été rendue à l'égard de Dobney Holdings 
Ltd. et de ses sociétés affiliées. 

ARTICLE 45: COMPLOT 

Le 1" mars 1990, une accusation a été portée en vertu de 
l'article 45 contre Maple Leaf Mills Limited, Ogilvie Mills Ltd., 
Robin Hood Multifoods Inc., Parrish and Heimbecker Limited, 
B.P. Kent Flour Mills Limited, Dover Mills Limited, Rogers 
Foods Limited et Soo Line Mills Limited à l'égard de la vente 

de farine à l'échelle du Canada. Le 26 septembre 1990, 

l'accusation a été ajournée. Voir aussi article 47. 

ARTICLE 61: MAINTIEN DES PRIX 

Le 2 mars 1990, deux accusations ont été portées en vertu 
de l'alinéa 61(1)a) et deux autres en vertu de l'alinéa 
61(1)b) à Toronto (Ontario) contre Louis Levine Agencies 
Inc. à l'égard de la vente de blue jeans. Le 15 novembre 
1990, l'inculpé à plaidé coupable à un chef d'accusation 
en vertu de l'alinéa 61(1 )b) et s'est vu imposer une 
amende de 15 000$. 

Le 3 juillet 1990, les ordonnances d'interdiction par 
consentement ont été émises contre A.G.F. Management 
Limited, Mackenzie Financial Corporation, Noram Capital 
Management Inc. et Templeton Management Limited en vertu 
du paragraphe 34(2) de la Loi. Les ordonnances portaient 
sur la vente de titres de fonds mutuels, et elles interdisent 
aux sociétés de refuser de traiter avec des courtiers et des 
agents de change qui offrent un escompte sur leurs 
commissions à la vente de titres de fonds. 

PARAGRAPHE 34(6) : NON-RESPECT D'UNE 
ORDONNANCE D'INTERDICTION 

Le 21 décembre 1989, une accusation a été portée en 
vertu du paragraphe 127(1) du Code criminel contre 
l'École de conduite Tecnic Aubé Inc., l'École de conduite 

Lauzon (Sherbrooke) Ltée, 2172-3572 Québec Inc., 

l'École de conduite Tecnic Estrie Inc., l'École de conduite 

de l'Estrie Inc., l'École de conduite' Vel Inc., André Houle, 
Michel Faucher, Yves Aubé et Michel Labbé à Sherbrooke 
(Québec) pour non-respect d'une ordonnance d'interdic-
tion. L'enquête préliminaire devait commencer le 

30 octobre 1990 mais a été reportée au 16 décembre 1991 

pour permettre la prise, dans l'intervalle, d'une décision 
sur les questions soulevées au cours de la cause des 
pharmacies québecoises dont il est question ci-dessous. 
Voir aussi article 45 et alinéa 50(1)c). 

ARTICLE 45: COMPLOT 

Le 24 février 1987, deux accusations ont été portées en 
vertu de l'alinéa 45(1)c) à Halifax (Nouvelle-Écosse) 
contre la Nova Scotia Pharmaceutical Society, la Pharmacy 
Association of Nova Scotia, Lawton's Drug Stores Limited, 
William H. Richardson, J. Keith Lawton, Empire Drug Stores 
Limited, Woodlawn Pharmacy Limited, Nolan Pharmacy 
Limited, William G. Wilson, Woodside Pharmacy Limited et 
Frank Forbes au sujet de la vente de médicaments nécessi-
tant une ordonnance et de services de distribution de 
produits pharmaceutiques. Le 5 septembre 1990, le 
Tribunal de première instance de la cour provinciale de la 
Nouvelle-Écosse a jugé les accusations irrecevables parce 
qu'elles étaient contraires aux articles de la Charte. 
L'appel de cette décision qu'a interjeté la Couronne a été 
entendu les 11 et 12 février 1991. 

Le 22 mars 1988, une accusation a été portée en vertu de 
l'alinéa 45(1)c) à Halifax (Nouvelle-Écosse) contre la Nova 
Scotia Licensed Embalmers and Funeral Directors Association à 
l'égard de la vente de services funéraires aux fins de 
l'inhumation des démunis. Le 14 décembre 1990, la cour 

suprême de la Nouvelle-Écosse a rejeté l'accusation par 
suite de la décision susmentionnée au sujet de la cause 
Nova Scotia Pharmaceutical Society. Le Procureur général a 
déposé l'avis d'appel le 7 janvier 1991. 

* Article 33 de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions. 

38 



Le 21 décembre 1989, une accusation a été portée en 
vertu de l'alinéa 45(1)c) à Sherbrooke (Québec) contre 
École de conduite Tecnic Aubé Inc., École de conduite 

Lauzon (Sherbrooke) Ltée, Le Groupe Lauzon Inc., 2172- 

3572 Québec Inc., École de conduite Tecnic Estrie Inc., 

École de conduite Asbestrie Inc., École de conduite de 
l'Estrie Inc., École de conduite Vel Inc., André Houle, 
André Comeau, Michel Faucher, Yves Aubé, Jacques 
Perreault et Michel Labbé à l'égard de la vente de services 
d'école de conduite. L'enquête préliminaire devant 
commencer le 30 octobre 1990 a été reportée au 16 
décembre 1991 pour permettre la prise, dans l'intervalle, 
d'une décision sur les questions soulevées au cours de la 
cause des pharmacies québecoises dont il est question ci-
dessous. Voir aussi paragraphe 34(6) et alinéa 50(1)c). 

Le 5 janvier 1990, deux accusations ont été portées à 
Bathurst (Nouveau-Brunswick) contre Kenny Ready Mix 
Ltd et Blanchard Ready Mix Ltée au sujet de la vente de 
béton prémélangé. Ces accusations ont été portées de 
nouveau le 10 décembre 1990. 

Le 19 avril 1990, une accusation a été portée en vertu de 
l'alinéa 45(1)c) à Montréal (Québec) contre L'Association 
québécoise des pharmaciens propriétaires, Cumberland 
Drugs (Merivale) Ltd., Kane's Super Drugmart Corp. Ltd., Les 
Entreprises Norpharm Inc., Escompte Chez Lafortune 
Inc., Famili-Prix, Le Groupe Jean Coutu (P.J.C.) Inc., 
Groupe Marke-Pharm Inc., Groupe Pharmaceutiques 
Focus Inc., Les Magasins Koffler de l'Est Inc., McMahon 
Essaim Inc., Super Escompte Brouillet Inc., Superpharm 
(Montréal) Ltée, Uniprix Inc., Pierre Bossé, François-Jean 
Coutu, Claude Gagnon, Guy Lanoue, Michel Lesieur, 
Guy-Marie Papillon, Jean-Guy Prud'homme et B. 
Mayrand Inc. Les accusés ont contesté la 
constitutionnalité de l'article 45. Le 6 décembre 1990, la 
Cour supérieure du Québec a déclaré que cet article était 
contraire à la Charte. L'appel de la Couronne est censé 
être entendu le 20 janvier 1992. 

Le 24 septembre 1990, une accusation a été portée en 
vertu de l'alinéa 45(1)c) à Toronto (Ontario) contre Clarke 
Transport Canada Inc., Consolidated Faseate Transport Inc., 
Cottrell Transport Inc., Northern Pool Express Ltd., faisant 
affaires sous le nom de  Trans Western Express et TNT Canada 

Inc. faisant affaires sous le nom de TNT Railfast, au sujet 
du groupage de marchandises et de services connexes. Les 
accusés doivent comparaître devant la Cour de l'Ontario 
(division provinciale) le 29 janvier 1992. 

ARTICLE 47: TRUQUAGE DES OFFRES 

Le 1" mars 1990, une accusation a été portée en vertu de 

l'article 47 contre Maple Leaf Mills Limited, Ogilvie Mills Ltd., 

Robin Hood Multifoods Inc., Parrish and Heimbecker Limited, 

B.P. Kent Flour Mills Limited, Dover Mills Limited, Rogers 

Foods Limited et Soo Line Mills Limited à l'égard de la vente 
de farine à l'échelle du Canada. Le 7 décembre 1990, 
Maple Leaf, Ogilvie et Robin Hood ont plaidé coupables et 
se sont vus imposer 1 000 000$ d'amende chacune. 
Parrish and Heimbecker a également plaidé coupable et 
s'est vu imposer une amende de 225 000$. Le 11 janvier 
1991, Soo Line et B.P.Kent ont plaidé coupables et reçu 
des amendes de 50 000$ et de 30 000$ respectivement. 
Des ordonnances d'interdiction ont été rendues à l'égard 
de tous les condamnés. Les causes de Dover et Rogers 
doivent être entendues le 9 avril 1991 et le 28 mai 1991, 
respectivement. Voir aussi article 45 et paragraphe 34(6). 

ALINÉA 50(1)C): PRIX D'ÉVICTION 

Le 21 décembre 1989, une accusation a été portée en 
vertu de l'alinéa 50(1)c) à Sherbrooke (Québec) contre 

l'École de conduite Tecnic Aubé Inc., École de conduite 

Lauzon (Sherbrooke) Ltée, 2172-3572 Québec Inc., École 

de conduite Tecnic Estrie Inc., École de conduite Asbestrie 

Inc., École de conduite de l'Estrie Inc., Yves Aubé et 

Jacques Perreault à l'égard de la vente de services d'école 
de conduite. L'enquête préliminaire devant commencer le 
30 octobre 1990 a été reportée au 16 décembre 1991 pour 
permettre la prise, dans l'intervalle, d'une décision sur les 
questions soulevées au cours de la cause des pharmacies 
québecoises qui est décrite ci-dessus. 

ARTICLE 61: MAINTIEN DES PRIX 

Le 27 février 1985, une accusation a été portée en vertu 
de l'alinéa 61(1)b) à Chicoutimi (Québec) contre Wenger 

Ltd à l'égard de la vente de montres. L'intimé a été 
condamné le 20 février 1990 et s'est vu imposer une 
amende de 50 000$ le 17 septembre 1990. L'intimé a 
appelé de sa condamnation. 

Le 18 octobre 1988, une accusation a été portée en vertu 
de l'alinéa 61(1 )a) et une autre, en vertu de l'alinéa 
61(1 )b) à Granby (Québec) contre Barcana Inc. au sujet 
de la vente d'arbres de Noël artificiels. Le 3 juillet 1989, la 
Cour supérieure du Québec a rejeté une motion de non-
lieu déposée par l'accusé. L'appel interjeté par la suite a 
été rejeté le 12 juin 1990. Par suite d'une enquête 
préliminaire, on a ordonné à l'intimé, en octobre 1990, de 
comparaître en cour pour répondre aux accusations. La 
date de comparution n'a pas encore été fixée. 

Le 25 août 1988, 14 accusations ont été portées en vertu 
du paragraphe 61(6) à Québec (Québec) contre 
E.E.Lemieux Inc et Simon Carmichael à l'égard de la 
vente de vêtements pour dames. Pendant le procès, tenu 
en janvier et en février 1991, les défendeurs ont contesté 
la constitutionnalité des paragraphes 61(6) et 61(9). La 
contre-plaidorie sur le bien-fondé de la cause et la 
question de constitutionnalité ont été entendues les 
8 et 9 avril 1991. 
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Le 31 janvier 1991, quatre accusations ont été portées en 
vertu de l'alinéa 61(1)a) à Ancaster (Ontario) contre 
Pioneer Petroleums Inc. au sujet de la vente d'essence. Le 
procès a commencé le 24 septembre 1991. 

AUTRES AFFAIRES 

Le 28 janvier 1991, la Cour fédérale du Canada a rejeté 
une déclaration introductive d'instance présentée par le 
Procureur général afin de déterminer si un règlement de 
la chambre d'immeuble de Winnipeg exigeant que les 
agents ne travaillent que dans le domaine de l'immobilier 
était contraire à des conditions précises d'un ordonnance 
d'interdiction émise le 20 décembre 1988 contre l'Asso-

dation canadienne de l'immeuble et quelques chambres 
d'immeuble (l'ordonnance est décrite à la page 25 du 
Rapport annuel de 1989). Bien que la chambre d'immeu-
ble de Winnipeg ne compte pas parmi les intimés, ses 
activités sont indirectement sujettes à l'ordonnance parce 
qu'elle fait partie de la CREA. La Cour a conclu que 
l'ordonnance obligeait la CREA à voir à ce que toutes les 
chambres d'immeuble intéressées s'engagent à s'y 
conformer, mais qu'elle n'obligeait pas la CREA à sur-
veiller les activités de ces chambres. Le Procureur général 
a déposé un avis d'appel au sujet de la décision. 
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ANNEXE V INFRACTIONS CRIMINELLES : ENQUÊTES DISCONTINUÉES 

ANNEXE V 
INFRACTIONS CRIMINELLES RELATIVES À LA 
CONCURRENCE : ENQUÊTES DISCONTINUÉES 
COMPLOT 

Une demande a été reçue de six résidants prétendant qu'il 
y avait eu un complot entre deux détaillants de matériel 
et de fournitures de bureau. La preuve présentée à l'appui 
de l'allégation comprenait des catalogues distribués par les 
détaillants qui indiquaient des prix identiques. Toutefois, 
l'information obtenue pendant l'eriquête a révelé que les 
prix figurant dans les catalogues avaient été établis 
indépendamment par un grossiste et comprenaient 
d'importants rabais courants sur le marché en question. 
De plus, la preuve ne permettait pas de conclure que la 
concurrence était réduite indûment puisqu'il existait de 
nombreuses autres sources d'approvisionnement en gros 
et au détail. 

Une enquête a été entreprise après que trois grossistes en 
voyages aient annoncé pendant une conférence de presse 
qu'ils réduisaient la commission qu'ils versaient aux 
agents de voyages à l'égard des forfaits à partir de l'Ouest 
du Canada et des États-Unis (à l'exclusion d'Hawaï). 
L'information obtenue pendant l'enquête préliminaire a 
révélé des problèmes relatifs à la preuve au sujet de la 
définition du marché et du caractère indu de la réduction 
de la concurrence. De plus, elle a indiqué que les grandes 
agences de voyages s'étaient opposées avec succès à la 
tentative de réduction des commissions octroyées par les 
grossistes en voyages. L'examen de la preuve a porté le 
Directeur à conclure qu'il y avait lieu de discontinuer 
l'enquête. 

On a reçu une plainte selon laquelle les transformateurs 
de poisson de la Gaspésie s'étaient entendus sur le prix 
auquel le flétan serait acheté des pêcheurs. Toutefois, la 
preuve recueillie au cours de l'enquête n'a pas permis de 
conclure à l'existence d'une entente à ce sujet. 

On a reçue une plainte selon laquelle trois grands 
exploitants de salles de cinéma des provinces Maritimes 
s'étaient entendus pour réserver de concert des films de 
différents fournisseurs. Toutefois, l'enquête a révélé que 
la modification de la structure de l'industrie avait rétabli 
la concurrence sur les marchés en question. Il s'ensuit que 
l'entente n'a pas eu pour effet de réduire indûment la 
concurrence. 

On a reçu une plainte portant sur un prétendu complot 
de fixation des prix entre deux détaillants alimentaires. Le 
plaignant avait appris d'une des parties à l'entente qu'un 
concurrent hausserait ses prix sous peu. Il y a bel et bien 
eu hausse de prix, et l'information préliminaire portait à 

croire que les prix des denrées alimentaires sur le marché 
local étaient généralement plus élevés que les prix 
régionaux. Toutefois, l'information obtenue pendant 
l'enquête subséquente a indiqué qu'il y avait une concur-
rence appréciable en matière de prix entre les deux 
magasins d'alimentation. Attendu ce fait et le refus de 
collaborer du plaignant, l'enquête a été discontinuée. 

PRIX D'ÉVICTION 

On a engagé une enquête en 1977 par suite de la récep-
tion d'une plainte portée par l'éditeur d'un hebdomadaire 
en faillite de la Colombie-Britannique selon laquelle un 
quotidien local se livrait à différentes pratiques anticon-
currentielles et de prix d'éviction. On a perquisitionné un 
certain nombre d'établissements en 1978 et en 1980. En 
1983, d'autres perquisitions engagées en vertu de l'article 
10 de la Loi relative aux enquêtes sur les coalitions ont été 
contremandées par la Cour suprême de l'Ontario parce 
qu'elle soutenait que la disposition invoquée ne cadrait 
pas avec la Charte des droits et libertés. En 1985, le 
Directeur a demandé des mandats en vertu de l'article 17 

aux fins de la production de documents et de l'obtention 
de déclarations verbales de certains cadres supérieurs. 
Ces mandats ont, eux aussi, été contestés en vertu de la 
Charte, mais ont fini par être maintenus par la Cour 
suprême de l'Ontario le 30 avril 1990. Toutefois, après 
avoir examiné la preuve saisie au cours des deux premiè-
res perquisitions et les circonstances entourant l'enquête, 
le Directeur a conclu qu'il avait lieu de discontinuer 
celle-ci. 

MAINTIEN DES PRIX 

Il a été prétendu qu'un fournisseur de pièces et d'accessoi-
res pour automobile avait menacé d'expulser du marché 
un nouveau concurrent si celui-ci ne consentait pas à 
hausser ses prix. On a conclu qu'il y avait lieu de régler 
l'affaire sans poursuivre d'enquête parce que la conduite 
en question avait été de brève durée, influençait un petit 
marché local et n'avait aucun effet sur le concurrent ou 
sur la concurrence. L'enquête a été discontinuée puisque 
le fournisseur s'est engagé à respecter la Loi dans ses 
futures activités commerciales. 

Il a été prétendu qu'une entreprise de vente par corres-
pondance s'était vu refuser des aquariums et des accessoi-
res pour aquarium en raison de son régime de bas prix. 
Cependant, l'enquête a révélé que le refus tenait à 
l'incapacité de cette entreprise de remplir les conditions 
de commerce normales du fournisseur. 
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ANNEXE VI PUBLICITÉ TROMPEUSE : POURSUITES 

ANNEXE VI 
DISPOSITIONS DE LA LOI SUR LA PUBLICITÉ 
TROMPEUSE ET LES PRATIQUES COMMERCIALES 
DOLOSIVES: POURSUITES 
CONDAMNATIONS: 

3 Suisses Canada Inc. 

2168-5391 Quebec Inc., faisant affaires sous le nom de 
Rolland Lecompte Meuble C.D.L. 

155812 Canada Inc., faisant affaires sous les noms de 
Société Internationale D.M.D. et Centre E.D.P.M., et 
Patrice Runner 

155812 Canada Inc., faisant affaires sous les noms de 
Société Internationale D.M.D. et Centre E.D.P.M., et 
Patrice Runner 

351582 Ontario Limited, faisant affaires sous le nom de 
Wellington Car Radio, et Gary Earl Mascarin 

632018 Ontario Limited, faisant affaires sous le nom de 
Tri-Star, et Carter Brisebois 

690489 Ontario Limited et 733784 Ontario Inc., les deux 
faisant affaires sous le nom de The Muscle Factory 

A. Giguère Québec Ltée et Les Fourrures Prémont Inc. 

Abu Garcia Ltd. 

Barry Laughren et Designer Blinds of Saskatoon Inc., 
faisant affaires sous le nom de Designer Blinds by Stephen 
(condamnation affirmée en appel) 

Beam of Canada Inc. (condamnation affirmée en appel) 

Claude Hénaire, faisant affaires sous le nom de Monsieur 
Tapis, et Claude Hénaire Inc. 

Cogi Holdings Limited 

Consoltex Inc., faisant affaires sous le nom de Comptoir 
manufacturier de textile 

D.W.S. Automotive Group Inc., faisant affaires sous le 
nom de Hyundai South 

Direct Motor Company Ltd., faisant affaires sous le nom 
de Bank Street Mazda 

Donald Hoyt Smith, faisant affaires sous le nom de 
Canadian Police News Independent, et Hoyt Smith 
Publishing Inc. 

Enrique Avila 

Estrol Marketing Corporation, Prudential Marketing 
Limited, Foremost Advertising Limited, Mutual Market-
ing of Ottawa Limited et JAJU (Ashton) Advertising Corp. 

Fabricville Distributors Limited, faisant affaires sous le 
nom de Fabricville Co. 

Gordon Venson Hughes, faisant affaires sous le nom de 
Hughes Enterprises et H & H Enterprises 

Groupmark Canada Limited, faisant affaires sous le nom 
de Encore, et Elwin D. Cathcart 

Hudson's Bay Company, Compagnie de la Baie d'Hudson, 
faisant affaires sous le nom de The Bay 

J.B. Laliberté Limitée 

James D. Hatcher et Howard Jay 

K Mart Canada Limited/K Mart Canada Limitée, faisant 
affaires sous le nom de S. S. Kresge Company 

K Mart Canada Limited/K Mart Canada Limitée 

L'Univers des Stores Verticaux de Montréal Inc. 

Leon's Furniture Limited 

Les Ateliers de L'Électroménager R. Vallée Inc. et Réjean 
Vallée 

Les Fourrures Oslo Inc. 

M. Caplan Furs (1987) Ltd., faisant affaires sous le nom 
de G.O.B. Liquidation - Liquidation G.O.B. 

Michael Guluk et Super Shade Ltd. 

National Auto League Inc., faisant affaires sous le nom de 
Ontario Automobile Association (O.A.A.), Michael J. 
McGrath et David C. Allison 
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ANNEXE VI PUBLICITÉ TROMPEUSE : POURSUITES 

Oakwell-Morgan Inc., faisant affaires sous le nom de OMI 

Electrolysis 

Patrice Runner et Fabrice Choquet, les deux faisant 

affaires sous le nom de Centre E.D.P.M. 

Peter Gaye Furs Limited, faisant affaires sous le nom de 
Peter Gaye Furs 

Recouvrement de Fenêtres Despins Inc. et Verti Store 
Inc., faisant affaires sous le nom de Verti Store (condam-
nation affirmée en appel) 

Remington Products (Canada) Inc. - Les Produits 
Remington (Canada) Inc. 

Sheikh Oriental Rugs Inc. 

Simpson's Limited/Simpson's Limitée, faisant affaires sous 
le nom de Simpson's 

St. Clair Wallpaper (1980) Ltd., faisant affaires sous le 
nom de St. Clair Paint and Wallpaper 

Stereo People of Canada Ltd. 

Stewart Sherwood and 603022 Ontario Inc., faisant 
affaires sous le nom de House of Sherwood 

Tapis Orientaux Amir Ltée, faisant affaires sous le nom de 
Maison D'Encan Internationale 

Textiles Poliquin Inc./Poliquin Textile Inc. 

Tormont Global Time Corporation et John Bell 

NON-CONDAMNATIONS* 

114978 Canada Inc., faisant affaires sous le nom de The 
Shuchat Group International, Charles Shuchat et Elliott 
Shuchat 

313471 Ontario Limited, faisant affaires sous le nom de 
The Muscle Factory et The Fitness Connection, 678367 
Ontario Inc., faisant affaires sous le nom de The Muscle 
Factory, Michael John DeGenova, Lloyd Johnston, Clark 
Kent et Roger Issa alias Roger Jacobs 

600548 Ontario Limited, faisant affaires sous le nom de 
Honda Cycle Sports Toronto, et 570039 Ontario Ltd., 
faisant affaires sous les nom de Yamaha Toronto et 
Toronto Yamaha 

Y compris les acquittements conditionnels et absolus, les suspensions 

d'instance etc. 

718650 Ontario Limited, faisant affaires sous le nom de 
World Class Gym 

B & K Carpet Warehouse Company Limited, faisant 

affaires sous le nom de B & K Carpet 

Blind Love Distributors Inc. et Stephen Steinman (l'appel 
de la Couronne a été rejeté) 

Commercial Ad Services of Ottawa Limited 

Danny Leung 

David Angas 

Grey Advertising Ltd. et Victor K. Kiam II 

Guy Pothier 

Keenan Frederick Ginn et 67767 (Manitoba) Limited, 

faisant affaires sous le nom de Elegant Blinds & Draperies 

Mark Leon 

Michel Leduc 

Murray Morgan Ltée, et Frantelle Investments Limited, 
les deux faisant affaires sous le nom de Fabricville Co. 

Nalcorp Publishing Corporation et Peter G. Watson 

Nazar Sheikh 

Ralph W. Darling, Zoran Lizender, Mike Darling et Gavin 
Garbutt 

Robert Bruce Oakwell-Morgan 

St. Clair Paint Ltd., faisant affaires sous le nom de St. Clair 
the Paint and Paper People, Louis Litwin et Yvon 

Lamoureux 

Stephano Cervone 

Super Fitness of Rexdale Inc., Super Fitness Centres Inc., 
faisant affaires sous le nom de Super Fitness, et Kenneth 
Reginald Wheeler (l'appel de la Couronne a été rejeté) 

The Waterbed Gallery Ltd., faisant affaires sous le nom de 
Waterbed Gallery, et Larry Paulson 
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Vahan Kassabian, faisant affaires sous le nom de Shieldco 

(l'appel de la Couronne a été rejeté) 

Wayne R. Pitt 

ORDONNANCES D'INTERDICTION EN 
VERTU DU PARAGRAPHE 34(2) 

The Brick Warehouse Corporation 

POURSUITES INSTITUÉES 

114978 Canada Inc. et Nelson Morley Sunshine 

114978 Canada Inc., faisant affaires sous le nom de The 
Shuchat Group International, M. Caplan Furs (1987) Ltd., 
faisant affaires sous le nom de G.O.B. Liquidation - 
Liquidation G.O.B., Charles Shuchat et Elliott Shuchat 

129034 Canada Inc., faisant affaires sous le nom de 
Consumer Advertising Specialty 

141086 Canada Ltée, faisant affaires sous le nom de 
Institut Beauté Service Inc., et Claudette Daunais 

161926 Canada Inc., faisant affaires sous le nom de 
Scientex Corp. Inc., 167786 Canada Inc., faisant affaires 
sous le nom de Vita Plante, Alexandre Kowalczyk et 
Claudette Daunais 

480359 Ontario Limited, faisant affaires sous le nom de 
Ceiling Fan Distributors, 448881 Ontario Limited, Rhonda 
Emmerson, anciennement Rhonda Louisa Parker, et Alan 
Parker 

692144 Ontario Inc., faisant affaires sous le nom de 
Intercontinental Jewellers, Gireesh Vasant Athavale et 
Gwendolyn Hope Athavale 

718650 Ontario Limited, faisant affaires sous le nom de 
World Class Gym, James D. Hatcher et Howard Jay 

Abu Garcia Ltd. et David Angas 

Aida Instruments Limited, faisant affaires sous le nom de 
Doering & Brown, Peter Mount, Nec Canada Inc. et Salter 
de Gruchy Inc. 

Andre J. Lavoie et Gemini Investments Ltd. 

Angelo's Gold Factory Inc., faisant affaires sous le nom de 
The Gold Factory, et Angelo Dimeo 

Barbara Cox, faisant affaires sous le nom de High-Tech 
Muscle Toning and Weight Loss Clinic 

BDR Audiotex Inc., maintenant faisant affaires sous le 
nom de 648017 Ontario Inc., et 155066 Canada Inc., 
faisant affaires sous le nom de Bell Canada 

Canada Custom Antique Importers Corp. et Youseff 

Emambakhsh 

Canada Safeway Limited, faisant affaires sous le nom de 
Woodwards Foods (1987) Ltd. 

Chaussures Alti Ltée et Thomas Alberga 

Davca Building Supplies Limited 

Dennis Wayne Stout, faisant affaires sous le nom de B.C. 
Images 

Direct Motor Company Ltd., faisant affaires sous le nom 
de Bank Street Mazda 

E.M.S. Weight Loss Centers Canada Inc., maintenant 
faisant affaires sous le nom de E.M.S. Vitrim Weight Loss 
Centers, Peter Stavropoulos, Omega Image Inc., antérieu-
rement faisant affaires sous le nom de E.M.S. Weight Loss 
Centers et maintenant faisant affaires sous le nom de 
E.M.S. Vitrim Weight Loss Centers, Shape Investments 
Inc., antérieurement faisant affaires sous le nom de 
E.M.S. Weight Loss Centers et maintenant faisant affaires 
sous le nom de E.M.S. Vitrim Weight Loss Centers, Body 
Works Investments Inc., antérieurement faisant affaires 
sous le nom de E.M.S. Weight Loss Centers et maintenant 
faisant affaires sous le nom de E.M.S. Vitrim Weight Loss 
Centers, 836050 Ontario Limited, antérieurement faisant 
affaires sous le nom de E.M.S. Weight Loss Centers, et 
maintenant faisant affaires sous le nom de E.M.S. Vitrim 
Weight Loss Centers 

Eric's Optical Centre Ltd. 

European Toning Clinic Limited, Peter Rieser, Patty 
Rieser, 830953 Ontario Limited, faisant affaires sous le 
nom de European Toning Clinic, et Thompson-Chung 

Enterprises faisant affaires sous le nom de European 

Toning Clinic 

F.W. Woolworth Co. Limited/F.W. Woolworth Cie 
Limitée 

Figure & Face Salons Ltd., James Philip Barczak et Carola 

Sherry Barczak 
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Fitzroy Jackson, faisant affaires sous le nom de The 	Pegasus Wholesale Ltd. et Santo Sessa 
Mortgage Saver Systems 

Fuel Base Industries Inc., Randy Widmer et Endre 
Lillejord 

Remington Products (Canada) Inc. - Les Produits 
Remington (Canada) Inc., Victor K. Kiam H et Grey 
Advertising Ltd. 

IFA International Fine Arts Ltd. et Kenneth Shore 	Stereo People of Canada Ltd. 

J.B. Laliberté Limitée 

James Mastropolo, faisant affaires sous le nom de 
Westmont Corporation, Can Am Enterprises, Network 
Sound Inc., Great White North Inc. et Comtrans Inc. 

James Wong, faisant affaires sous le nom de JHW 
Marketing Enterprises 

K Mart Canada Limited /K Mart Canada Limitée, faisant 
affaires sous le nom de S. S. Kresge Company 

K Mart Canada Limited/K Mart Canada Limitée 

La Maison de Tissus Bouclair Ltée 

Le Bifthèque Restaurants Inc. 

Le Bifthèque Restaurants Inc. et Stephen Sklar, faisant 
affaires sous le nom de Liquidation Pals 

Les Fourrures Oslo Inc. 

Lundrigans-Comstock Limited, faisant affaires sous le 
nom de ABM Atlantic Building Materials 

MacLellan Lincoln Mercury Sales Limited et Ian James 
MacKenzie 

Magnetizer Canada Inc. et Nicholas Ward 

Malcolm G. Brendesh, faisant affaires sous le nom de 
Netya Energy Solutions Inc. 

Marché A et C Ltée, Stephen Sklar, faisant affaires sous le 
nom de Liquidation Pals, et Sheldon Abramovitch 

Markalin Sales Limited, faisant affaires sous le nom de M. 
Fleishman & Son Auctioneers, Marvin Fleishman et Allen 
Fleishman 

Multitech Warehouse Direct Inc., faisant affaires sous le 
nom de Multitech Warehouse Direct 

National Safety Associates Ltd., faisant affaires sous les 
noms de National Safety Assodates et NSA 

Sunil Handa, faisant affaires sous le nom de Tai Pan 
Enterprises 

The Marbowe Corporation et William S. Phillips 

The Water Factory Inc. et Gordon Burgardt 

Trim-A-Weigh Spa Inc., Sherry Walsh et Karina Liber 
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ANNEXE VII 
DISPOSITIONS DE LA LOI SUR LA PUBLICITÉ 
TROMPEUSE ET LES PRATIQUES COMMERCIALES 
DOLOSIVES: ENQUÊTES DISCONTINUÉES 

ENGAGEMENTS* 

Industrie 	 Article de la Loi Nature et aboutissement de l'enquête 

Hebdomadaire 	52(1)a) 	 St. Paul Producer Ltd.et Gordon Anderson, numéro 3/1990. 

Articles de golf divers 	52(1)a) 	 Tommy and Lefebvre Inc., numéro 2/1990. 

Machines agricoles 	52(1)a) et 52(1)b) 	Norcan Farm Equipment Limited, numéro 2/1990. 

Cognac 	 52(1)a) et 52(1 )b) 	Creative Impulse Ltd., numéro 4/1990. 

Système de toiture 	52(1)a) et 52(1)b) 	Everlast Building Products Ltd., numéro 4/1990. 

Tuyaux ondulés en 	52(1)a) et 52(1)b) 	Big '0' Inc., numéro 2/1990. 

polyéthylène haute densité 

Produit épilatoire 	52(1)a) et 52(1 )b) 	Somerset House, numéro 4/1990. 

Automobiles 	 52(1)a) et 52(1)d) 	The Wheel Ranch Limited, faisant affaires sous le nom de Steve 
MacKenzie Honda, numéro 4/1990. 

Automobiles 	 52(1)a) et 52(1)d) Rowland Lincoln Mercury Sales Limited, numéro 2/1990. 

Invitations de mariage 	52(1)a) et 52(1)d) 	Wedding Gallery Inc., numéro 3/1990. 

Équipement de ski 	52(1)a) et 52(1)d) 	Bicycle Revival Limited (aucun résumé dans le Bulletin de la publicité 
trompeuse) 

52(1)a) 

52(1)b) 

59(1)b) 

52(1)a) et 52(1)b) 

AUTRES MOTIFS 

Produits flagrants 

Amincissement 

Revue éducative 

Pétrole de synthèse 

Une enquête a été entreprise à la réception d'une demande présentée 
en vertu de l'article 9. Le Directeur a jugé par la suite que la preuve 
était insuffisante pour justifier des accusations en vertu de la Loi. 

Une plainte a été reçue concernant des indications données par une 
entreprise concernant son rendement. L'entreprise a été dissoute par 
la suite. 

Une plainte a été reçue selon laquelle les prix promis aux gagnants 
d'un concours n'avaient pas été distribués. Ces prix ont été distribués 
par la suite et la revue a cessé de paraître. 

Une plainte a été reçue au sujet des indications données par une 
entreprise au sujet du rendement d'un produit. L'entreprise ne 
comprenait qu'une seule personne et avait simplement fait écho aux 
indications données par le fabricant du produit. Elle a cessé de répéter 
ces indications et ne doit pas recommencer. 

* Dans les cas où la réception d'un engagement a donné lieu à la discontinuation de l'enquête, on peut se reporter au résumé de l'affaire qui 
apparaît dans le numéro indiqué du Bulletin de la publicité trompeuse. 
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ANNEXE VIII 
PUBLICATIONS RÉCENTES DU BUREAU DE LA 
POLITIQUE DE CONCURRENCE 
Bulletin d'information numéro 4 : Aperçu général de la Loi sur la concurrence du Canada 

Bulletin d'information numéro 5 : Lignes directrices pour l'application de la Loi 

Bulletin de la publicité trompeuse (publication trimestrielle) 

Comuniqués de presse (publication périodique) 

Des exemplaires de certaines allocutions prononcées par l'actuel Directeur et par d'anciens Directeurs sont disponibles. 
Les personnes qui désirent en obtenir des copies devraient communiquer avec le: 

Centre des ressources 
Direction de la conformité et de la coordination 
Bureau de la politique de la concurrence 
Consommation et Corporations Canada 
50, rue Victoria, 21e étage 
Hull (Québec) 
KlA 0C9 

Téléphone : (819) 994-0798 

Télécopieur : (819) 953-5013 
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ANNEXE IX 
POUR COMMUNIQUER AVEC LE BUREAU DE LA 
POLITIQUE DE CONCURRENCE 
RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

Toute personne désirant communiquer avec le Directeur 
ou avec un membre du Bureau afin d'obtenir des rensei-
gnements d'ordre général, de déposer une plainte ou de 
demander un avis consultatif est priée de communiquer 
avec le bureau mentioné ci-après. De plus, on peut 
déposer une plainte auprès de l'un des bureaux régionaux 
ou des bureaux de district mentionnés ci-dessous. 

Centre des ressources 
Bureau de la politique de concurrence 
Consommation et Corporations Canada 
50, rue Victoria, 2r étage 
Hull (Québec) 
KlA 0C9 

Téléphone : (819) 994-0798 
Télécopieur : (819) 953-5013 

FUSIONNEMENTS 

Toute personne désirant obtenir des renseignements sur 
l'application des dispositions sur les fusionnements 
prévues par la Loi, y compris celles qui ont trait au dépôt 
d'un avis de transaction proposée, peut communiquer 
directement avec la Direction des fusionnements à 
l'adresse suivante : 

Direction des fusionnements 
Consommation et Corporations Canada 
50, rue Victoria, 19e étage 
Hull (Québec) 
K1A 0C9 

Téléphone : (819) 953-7092 

Télécopieur : (819) 953-6169 

Le Bureau recommande que les avis soient livrés par 
porteur. 

PUBLICITÉ TROMPEUSE ET PRATIQUES 
COMMERCIALES DOLOSIVES 

Toute personne désirant obtenir des renseignements 
d'ordre général ou déposer une plainte concernant les 
dispositions de la Loi portant sur la publicité trompeuse et 
les pratiques commerciales dolosives peut communiquer 
avec l'un des bureaux régionaux ou des bureaux de 
district mentionnés ci-dessous. Il est recommandé au 
public de téléphoner ou d'écrire au Bureau le plus proche 
pour obtenir une réponse rapide. De plus, on peut écrire 
ou téléphoner au siège social de la Direction des pratiques 
commerciales dans la région de la Capitale nationale. 

Administration centrale 
Région de la Capitale nationale 
Direction des pratiques commerciales 
Consommation et Corporations Canada 
50, rue Victoria 
Hull (Québec) 
KIA 0C9 

Téléphone : (819) 997-4282 

Télécopieur : (819) 953-2557 

BUREAUX RÉGIONAUX ET DE DISTRICT 

800, rue Burrard, bureau 1400 

Vancouver (Colombie-Britannique) 
V6Z 2H8 

Téléphone : (604) 666-8659 
Télécopieur : (604) 666-5031 

Édifice Sam Livingston 
510, 12' Avenue s.o. 
Bureau 309 

Calgary (Alberta) 
T2R OH3 

Téléphone : (403) 292-5608 
Télécopieur : (403) 292-5188 
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Édifice Oliver 
10225, 100 Avenue 
Edmonton (Alberta) 
T5J OA' 

Téléphone : (403) 495-2489 

Télécopieur : (403) 495-2466 

260, rue St. Mary 
Bureau 345 
Winnipeg (Manitoba) 
R3C 0M6 

Téléphone : (204) 983-5567 
Télécopieur : (204) 983-3159 

4900, rue Yonge, 6' étage 
Willowdale (Ontario) 

M2N 6B8 

Téléphone : (416) 224-4065 
Télécopieur : (416) 224-4032 

Édifice Fédéral 
451, rue Talbot, bureau 300 

London (Ontario) 

N6A 5C9 

Téléphone : (519) 645-4119 

Télécopieur : (519) 645-5114 

Complexe Guy-Favreau 
200, boul. René-Lévesque ouest 
Bureau 502, tour est 
Montréal (Québec) 
H2Z 1X4 

Téléphone : (514) 283-7712 
Télécopieur : (514) 283-3096 

50, rue Brown 
C.P. 38001 
Parc industriel Burnside 
Dartmouth (Nouvelle-Écosse) 
B3B 1X2 

Téléphone : (902) 426-6002 
Télécopieur : (902) 426-4536 

69, rue John sud, 2' étage 
Hamilton (Ontario) 
L8N 2B9 

Téléphone : (416) 572-2873 
Télécopieur : (416) 572-4216 

112, rue Dalhousie, 3' étage 

Québec (Québec) 
G1K 4C1 

Téléphone : (418) 648-3939 
Télécopieur : (418) 648-4120 
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HEM 

INDEX 

Note de l'éditeur : L'index ci-après est présenté par ordre alphabétique et par secteur, par produit ou sujet ayant rapport 
avec le mot principal de chaque entrée. 

Accord de libre-échange entre le Canada et 	 Loi de 1987 sur les conférences maritimes 	 25 

les États-Unis 	 24 	Loi sur le courtage en immeuble du Québec 	 23 

Aspartame 	 13 

Association québécoise des pharmaciens 	 Minoteries 	 15 

propriétaires c. R 	 16 	Montres 	 18 

Bière 	 9 	Office national de l'énergie 	 22 

Board of Public Utilities de la Nouvelle-Écosse 	23 	Ordonnance par consentement sur le fusionnement 
Bulletins d'information 	 4 	de la compagnie pétrolière Impériale ltée et de 

Texaco Canada inc. 	 10 

Collaboration interprovinciale entre les services 
publics d'électricité 	 22 	Parajuridiques de l'Ontario 	 23 

Commission royale d'enquête sur le transport 	 Pièces d'automobile 	 13 

des passagers 	 21 	Pièces pour photocopieuses Xerox 	 13 

Commission royale sur les services de santé 	 Pipeline Transcanadien 	 23 

(Colombie-Britannique) 	 23 	Pneus d'automobile et de camion 	 8 

Communications avec les médias 	 4 	Politiques internationales de l'air 	 21 

Concurrence et marché canadien 	 24 	Prix de l'essence au détail 	 17 

Conseil canadien des administrateurs en 	 Produits laitiers 	 6 

transport motorisé 	 25 	Produits pétroliers 	 10 

Conseil national de commercialisation des 	 Programme des allocutions 	 3 

produits agricoles 	 22 	Programme des avis consultatifs 	 4 

CRTC 	 21 	Programme d'information et de conformité 	3 

Board of Commissioners of Public Utilities de 
Terre-Neuve 	 22 	R. c. Nova Scotia Pharmaceutical  Socie ty 	 16 

Pages jaunes 	 22 	R. c. Wholesale Travel Limited 	 18 

Règlement de 1986 sur la télévision par câble 	22 	Réforme des dispositions relatives à la 
Unitel 	 21 	publicité trompeuse 	 19 

Registre des fusionnements 	 6 

Distribution ,d'électricité 	 9 	Relations internationales 	 25 

Enlèvement d'ordures commerciales 	 6 	Service de trains de voyageurs rapides dans le 
Espace publicitaire 	  18 	corridor Québec-Windsor 	 21 

Europe de 1992 	 24 	Services de groupage de marchandises en vue du 
Examen des fusionnements 	 7 	transport ferroviaire 	 16 

Services de publicité de détail 	 10 

Fabrication de contenants de verre 	 9 	Services d'enlèvement des déchets solides 	13 

Farine 	 8 	Sujets en matière de publicité 	  19 

Fils métalliques et produits industriels connexes 	8 
Fondoirs 	 10 	Transactions devant faire l'objet d'un avis 	 5 

Colombie-Britannique 	 22 	Vente au détail des produits pétroliers 	 9 

Journaux, services de publicité de détail 	 10 
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